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INTRODUCTION 

Le Kenya est considéré comme un pays de la Zone de Solidarité Prioritaire (ZSP) depuis la 

modification des contours de cette zone par le Gouvernement français en 2002. Effectivement 

le Ministre des Affaires Etrangères et Européennes (MAEE) cherche à développer des 

partenariats avec les pays de cette zone en les aidant financièrement à mettre en œuvre des 

projets variés qui répondent aux besoins locaux, souvent dans les domaines de l’éducation et de 

la formation. La direction opérationnelle du MAEE, appelé La Direction Générale de la 

Coopération Internationale et du Développement (DgCiD), gère les finances de ces projets à 

travers un organisme appelé les Fonds de Solidarité Prioritaire (FSP). Les projets fondés sur les 

FSP sont mis en œuvre sur le terrain par les Services de Coopération et d’Action Culturelles 

(SCAC) qui reçoivent des crédits annuels pour mener à bien ces projets. Un de ces projets, le 

Projet FSP 2007 – 47 au Kenya est une initiative de la coopération bilatérale française effectuée 

sur place par le Bureau de Coopération Linguistique et Educative (BCLE) en lien direct avec le 

SCAC de l’Ambassade de France au Kenya. L’objectif de ce projet  est  « appui au 

développement de l’enseignement du français au Kenya. »  

Comment le développement de l’enseignement du français pourrait-il être soutenu au Kenya ? 

Quelle est la situation actuelle du français au Kenya ? Considérons ces deux questions.  

Les deux langues officielles du Kenya sont l’anglais et le kiswahili. Or le français est 

relativement présent au Kenya : dans les écoles secondaires, il est le premier choix de langue 

étrangère, avant l’allemand et l’arabe (Parrot, 2009). En plus, dans le domaine professionnel, le 

Kenya accueille de nombreuses organisations internationales dont le français est la langue de 

communication. Certes, le Kenya est le centre d’opération de l’organisation des Nations Unies en 

Afrique, ainsi que celui de plusieurs Organisations Non-Gouvernementales (ONG) et 

d’entreprises internationales qui travaillent en Afrique. Le rôle important du français est encore 

renforcé par l’intégration en 2007 des pays francophones tels le Rwanda et le Burundi dans la 

communauté de l’Afrique de l’Est (EAC – East African Community) ainsi que par 

l’accroissement des échanges avec d’autres pays de l’Afrique de l’Ouest qui sont  principalement 

francophones.       
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La langue française a évidemment un rôle très important à jouer dans ces échanges 

internationaux, ce qui nécessite un besoin  de personnel compétent en français. Un projet qui vise  

le développement de l’enseignement de cette langue semble donc très approprié ; le projet FSP 

2007-47 est un tel projet. (voir Annexe 1).    

L’objectif  de ce projet est sous-divisé en trois composantes ; le développement du français :  

• dans l’enseignement secondaire ;  

• dans l’enseignement supérieur ;  

• à travers la création de centres de ressources pour le français.   

C’est la troisième composante qui nous intéresse dans le cadre de ce mémoire. Cette composante 

est sous-divisée en 2 segments :  

• la mise en place d’un réseau de 10 centres de ressources régionaux dans des écoles 

secondaires ;  

• la mise en place d’un réseau de 5 centres de ressources universitaires.  

Les ressources de ces centres comprennent notamment plusieurs postes informatiques connectés 

à internet (au moins deux postes dans chaque centre). D’autres outils multimédias ont été 

également installés : une télévision avec abonnement à un bouquet de chaînes y compris deux 

chaînes francophones, un lecteur DVD-VHS et quelques DVDs et plusieurs méthodes et livres 

dont certains sont accompagnés de CDs.     

L’objectif principal à travers la création des centres est de moderniser l’approche pédagogique de 

l’enseignement du français en introduisant les technologies de l’information et de la 

communication dans l’enseignement (TICE). Le personnel en charge du  projet FSP 2007 – 47  

estimait que cette évolution des pratiques pédagogiques aurait des conséquences favorables en ce 

qui concerne le développement du français : elle serait en mesure de motiver les apprenants et de 

les sensibiliser aux TIC. En outre, le TICE, avec ses outils si divers, permettrait un enseignement 

plus riche et plus approfondi non seulement de la langue française mais de la culture aussi. Ainsi 
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les centres atteindraient l’objectif du projet FSP : « appui au développement de l’enseignement 

du français au Kenya. ».  

Mon stage au Kenya s’est déroulé dans le cadre de ce projet. La mission de mon stage était de 

voir comment tirer le mieux partie des centres de ressources TICE pour répondre aux besoins des 

apprenants en français langue étrangère (FLE) au Kenya et motiver les étudiants dans leur 

apprentissage du français. Afin de pouvoir trouver des réponses à ces questions, j’ai focalisé mon 

attention sur trois points principaux en arrivant au Kenya.  

• Premièrement, comment étaient exploités les centres à ce moment ?  

• Deuxièmement, quelles étaient les difficultés rencontrées dans la gestion des centres ?  

• Troisièmement, comment remédier à ces problèmes pour exploiter ces centres et en 

obtenir un rendement optimal ?   

Dans le cadre de mon mémoire je vais proposer un moyen de tirer le mieux partie des centres de 

ressources. En effet je propose l’élaboration d’un référentiel de compétences en faveur des 

responsables des centres de ressources. 

J’ai trouvé qu’il y avait une confusion entre les différents rôles d’un responsable d’un centre de 

ressource : ils sont non seulement enseignants de français, mais aussi administrateurs des centres. 

En plus, après leur formation en TICE en mai 2010, ils se sont trouvés obligés de remplir 

également les rôles de tuteurs sur place et à distance. Ils ne savaient pas ce qui leur était demandé 

dans le contexte de chaque rôle, notamment dans le contexte de leur rôle de tuteur à distance et 

tueur sur place. Ce manque de précision à propos de leurs rôles les empêchait d’exploiter au 

mieux les centres mis en place.  

Je suggère qu’un référentiel de compétences donnerait une idée plus claire aux responsables de 

ce qui est attendu d’eux et comment ils pourraient mieux exploiter leurs centres. Je propose alors 

de créer un référentiel approfondi de compétences TICE requises par les responsables dans le 

contexte de leur rôle du tuteur. Je ne propose pas de créer un référentiel de compétences pour les 

responsables en tant qu’enseignants puisqu’il en existe déjà plusieurs. Je ne propose non plus 
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d’élaborer un référentiel de compétences pour les responsables en tant qu’administrateurs car les 

responsabilités de ce rôle leur sont évidentes.  

La problématique que je souhaite examiner est : Quelles sont les compétences TICE nécessaires 

aux responsables des centres pour une exploitation maximale de leurs centres dans 

l’enseignement de FLE par les TIC ? Quelles sont les compétences administratives nécessaires 

pour permettre le bon fonctionnement des centres ? Mais avant de pouvoir répondre à ces 

problématiques, j’ai du me poser des questions.  

En ce qui concerne les compétences TICE requises par un tuteur sur place et un tuteur à distance, 

j’ai examiné le rôle d’un tuteur dans un centre de ressources. En conséquence, je me suis 

demandée ce qui suit :  

1. Quel est le rôle d’un tuteur dans un CRL (centre de ressource de langue) ?  

2. Comment le tuteur peut-il remplir ce rôle ?  

J’ai aussi dû examiner la théorie de l’enseignement par les TIC, notamment l’approche 

didactique de cette méthode d’enseignement et la notion de la tâche. Ces notions sont étroitement 

liées au rôle d’un tuteur dans un CRL.   

En ce qui concerne les compétences requises par les responsables en tant qu’administrateurs, il 

était nécessaire de préciser leurs obligations pour ce rôle et les compétences nécessaires pour 

remplir ces obligations d’administrateur.  

Après avoir établi les obligations des rôles que les responsables assument en tant que tuteurs et 

administrateurs, j’ai examiné la notion de compétence. Qu’est-ce qu’une compétence ? J’ai 

analysé également d’autres référentiels de compétences, à savoir le référentiel de Hauew et 

Coulon (2001), le référentiel de C2i (2004) et le référentiel de Salam et Valmas (2009). Ces 

études m’ont permis de comprendre comment établir un référentiel : la méthodologie et le 

processus de construction.   

L’information spécifique au contexte kenyan en plus de la recherche théorique de la notion de 

compétence m’ont équipée du savoir-faire nécessaire pour créer un référentiel de compétences 

spécifiques à notre étude de cas. Ce référentiel est un point de référence pour les responsables 
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des centres multimédias au Kenya et servira à répondre à la problématique qui demande quelles 

compétences TICE et administratives sont nécessaires aux responsables kenyans pour un 

rendement optimal de leurs centres de ressources. 
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DEROULEMENT DU MEMOIRE 

Ce mémoire est divisé en quatre chapitres. Il débute par une présentation du travail que j’ai 

effectué dans le contexte de mon stage au Kenya, les propositions de ce mémoire étant un 

approfondissement de mon travail de stage pour voir comment tirer le mieux parti des centres de 

ressources kenyans.  

Dans le premier chapitre, nous allons examiner la situation au Kenya à mon arrivée en janvier 

2010. Cette présentation s’étend au niveau macro en ce qui concerne le développement de 

l’internet au Kenya et aussi au niveau micro quant au fonctionnement des centres multimédias. 

Ensuite, nous allons identifier les difficultés rencontrées par les responsables dans la gestion de 

leurs centres et puis nous allons examiner la solution trouvée à travers la création de la 

plateforme Ning dans le contexte de mon stage.  

Puis nous passons à une solution qui vise à répondre à la question de comment tirer le mieux 

parti des centres de ressources : l’élaboration d’un référentiel de compétences des responsables 

de centres multimédias en tant que tuteurs à distance et sur place, et en tant qu’administrateurs.  

Dans le deuxième chapitre nous allons examiner le rôle d’un tuteur dans un centre de ressource 

de langue (CRL) du point de vue théorique. Nous allons nous demander ce qu’il fait pour remplir 

ce rôle en examinant l’approche actionnelle dans l’enseignement par les TIC et la notion de la 

tâche.  

Dans le troisième chapitre nous allons nous situer dans le cadre théorique de la notion de la 

compétence. Nous allons aussi découvrir des démarches à suivre en construisant un référentiel, et 

nous allons examiner trois référentiels de compétences.  

Dans le quatrième et dernier chapitre je parlerai des objectifs de notre référentiel, la 

méthodologie que nous avons suivie et les résultats d’une étude de terrain. Finalement je 

présenterai le référentiel de compétences TICE pour les responsables aux centres multimédias au 

Kenya.  
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CHAPITRE 1 

PRESENTATION DU TRAVAIL DE MON STAGE 

Dans ce chapitre nous trouvons une présentation du travail effectué dans le cadre de mon stage. 

Nous allons tout d’abord exposer la situation au Kenya à mon arrivée en ce qui concerne les 

TICE et l’exploitation des centres. Ensuite nous allons identifier les problèmes entraînés par le 

fonctionnement des centres, et finalement nous allons examiner les solutions qui ont été mises en 

place pour résoudre les problèmes identifiés.  

 

1.1 Description de la situation au Kenya en janvier 2010 

1.1.1 Présentation au niveau macro : internet au Kenya 

Comment se présente le Kenya d’aujourd’hui ? Décrivons un peu le contexte kenyan pour 

comprendre la gestion des centres par les responsables en janvier 2010. 

Les TIC ont explosé à travers le monde à partir des années 90s grâce au développement de la 

toile et l’intensification de l’informatique. Les Etats Unis et l’Asie de l’Est étaient en tête de ce 

développement mais aujourd’hui cet écart a diminué ; beaucoup d’autres zones sont au même 

niveau de sophistication informatique et technologique, notamment l’Europe.  

Or, il faut se rendre compte que certains pays n’ont pas évolué à la même vitesse, à savoir le 

Kenya. Ce délai quant au développement est causé par une multitude de facteurs : l’infrastructure 

insuffisante à l’intérieur du pays, le manque de moyens financiers et le matériel hors d’atteinte 

du public moyen à cause du monopole des fournisseurs en sont quelques exemples. Ceci est 

particulièrement évident sur la plupart du continent africain où l’Internet n’est pas aussi répandu 

que dans d’autres pays, notamment en France. Selon Internet World Stats, seulement 8,6% de la 

population au Kenya sont des utilisateurs d’Internet, comparé à 69,3% de la population en France 

(enquête de 2009 ; www.internetworldstats.com).  
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Les outils de technologie et de communication sont récents au Kenya ; c’est pour cette raison que 

les connaissances TIC sont pour la plupart des responsables et des apprenants, faibles. 

 

1.1.2 Présentation au niveau micro : le fonctionnement des 

centres 

Pendant les deux premières semaines de mon stage au Kenya, j’ai effectué des visites de terrains 

dans les centres de ressources. A cause des contraintes logistiques, je n’ai pu en visiter que 4.  

Ces visites m’ont permis d’observer le fonctionnement des centres et de concevoir les 

obligations des responsables et l’exploitation des centres par les apprenants. J’ai aussi assisté à 

des cours de français, ce qui m’a donné une idée de l’approche didactique utilisée dans les cours. 

Les entretiens que j’ai effectués avec les apprenants et avec les responsables ont aussi aidé à 

former cette représentation des centres.  

A mon arrivée au Kenya en janvier 2010, 4 centres de ressources dans des écoles secondaires et 

4 centres de ressources dans des établissements supérieurs étaient opérationnels depuis quelques 

mois. Le choix de l’établissement d’accueil de chaque centre de ressources a été fait selon 

certains critères :  

Premièrement, la localisation géographique de l’établissement : le centre était censé servir à tous 

les élèves d’une région spécifique au Kenya.  

Deuxièmement, la disponibilité d’une salle convenable dans l’établissement car le projet finance 

les ressources du centre mais pas la construction de la salle elle-même. Il fallait également que la 

salle soit bien sécurisée pour protéger le matériel qui est assez onéreux.  

Troisièmement, la motivation et l’engagement de l’enseignant de français de l’établissement ; en 

tant que futur responsable de centres de ressources il fallait que l’enseignant fasse preuve d’une 

certaine motivation pour gérer un centre de ressources dans son établissement.  

Quatrièmement, l’accord et le soutien du directeur ou de la directrice de l’établissement.   
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Chaque centre se situe dans une région différente du Kenya car le centre est censé servir les 

apprenants de français de la toute région. De cette manière, tous les apprenants de français au 

Kenya ont accès à un centre multimédia et ils peuvent tous bénéficier de l’enseignement par les 

TIC. Les apprenants de loin viennent au centre de leur région pendant les weekends ou les jours 

fériés.  

Les centres multimédias comprennent une variété d’outils TIC pour faciliter et encourager 

l’apprentissage de français, notamment des postes informatiques connectées à internet. Les 

apprenants ont accès aux outils TIC seulement en dehors des heures de classe ; le reste du temps, 

ils utilisent plutôt des manuels. 

Les ordinateurs sont disponibles pendant les pauses de thé et le soir après l’école. Le responsable 

est obligé d’être toujours présent dans la salle avec les apprenants pour les guider et les encadrer 

dans leurs activités informatiques. Dans chaque établissement il existe des ‘apprenants 

responsables’ qui aident leur professeur à garder la salle propre et rangée et à maintenir une 

ambiance favorable à l’apprentissage. Ces ‘apprenants responsables’ sont inscrits en dernière 

année d’école. Cette dernière année de l’école secondaire est appelé ‘Form 4’, et la première 

année de l’école est appelé ‘Form 1’. Les apprenants en Form 4 se préparent pour le KCSE 

(Kenyan Certificate of Secondary Education – Certificat Kenyan de l’Ecole Secondaire) en 

français, ce qui exige un niveau A2 / B1 selon le CECR (Cadre Européen Commun de 

Référence).   

Les apprenants n’ont que des connaissances très faibles en informatique. La plupart des étudiants 

avec qui j’ai effectué des entretiens n’ont ni accès à un ordinateur, ni non plus à une connexion 

internet en dehors du centre de ressources. Ils n’ont jamais profité des TICE dans leurs parcours 

d’apprentissage de FLE. Ils ont souvent besoin de leur enseignant pour lui demander comment 

manipuler les outils informatiques.  

Il est à noter que beaucoup d’entre eux viennent dans les centres de ressources pour utiliser  

Facebook et leur messagerie. Normalement les outils multimédias des centres ne doivent être 

utilisés que pour l’apprentissage de français. Dans un établissement, le responsable a banni les 

sites web de Facebook, de Yahoo et de Hotmail à cause de cet abus de la part des apprenants.   
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Les ordinateurs sont utilisés presque exclusivement pour les exercices de grammaires, 

notamment les exercices trouvés sur les sites web de FLE comme Le Point du FLE 

(www.lepointdufle.net). Il n’existe pas de plateforme centralisée pour la communication entre les 

apprenants, ni pour les tâches de TICE non plus.  

J’ai constaté que même si les connaissances informatiques de la part des apprenants étaient 

faibles, la motivation et la volonté d’apprendre étaient fortes. Les apprenants avaient très envie 

de savoir manipuler les ordinateurs, d’utiliser les TIC pour apprendre le français et pas seulement 

pour faire des exercices grammaticaux. Ils étaient très intéressés par la musique et les clips vidéo 

trouvés sur Youtube, surtout par les artistes et par les personnalités françaises.   

Les responsables quant à eux, possèdent des compétences informatiques plus concrètes en 

général. Ils sont plus habitués aux outils de TIC, bien que pour certains, ces compétences ne 

soient pas trop développées non plus. Aucun responsable n’a suivi de formation en TICE. 

Toutefois, dans le cadre du projet FSP 2007 – 47 ils ont participé à un stage en France pour les 

aider à exploiter TV5 Monde dans leurs cours de FLE.  

Les responsables des centres sont censés communiquer entre eux pour partager des idées et pour 

discuter des solutions aux problèmes. Le centre principal de ressources se trouve à Nakuru et il 

est géré par M. Peter Owino, un enseignant local de langue française. Les autres centres sont 

tenus de communiquer directement avec M. Peter Owino essentiellement pour les problèmes 

techniques qu’ils seraient amenés à rencontrer. Ce dernier communique directement avec M. 

Patrick Parrot, l’attaché de coopération pour le français au Kenya au Bureau de la Coopération 

Linguistique. C’est ce département qui a géré la mise en place des centres de ressources TICE. 

M. Peter Owino est censé informer le Bureau de la marche quotidienne des centres : le 

fonctionnement, les problèmes (s’il y en a) et les visites d’autres écoles.  

Comme j’ai déjà eu l’occasion de le préciser, à mon arrivée au Kenya en janvier 2010, les 

responsables des centres avaient deux rôles : ils étaient à la fois enseignants de français et 

administrateurs des centres. En tant qu’enseignant, ils assuraient tous les cours scolaires de 

français. En tant qu’administrateur ils avaient plusieurs obligations, notamment la gestion du 

centre (heures d’ouverture et de fermeture), l’assurance du bon fonctionnement des matériaux et 

la communication avec d’autres responsables.  
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Les responsables aidaient également leurs apprenants à manipuler les ordinateurs pour faire des 

exercices de grammaire, donc effectivement ils étaient tuteurs aussi. Par contre, ils 

n’enseignaient pas de cours de FLE avec les TICE.    

 

1.2 Difficultés rencontrées par les responsables dans la 

gestion de leurs centres 

Pendant mon stage d’observation et grâce aux entretiens effectués, j’ai pu identifier les 

difficultés rencontrées par les responsables dans la gestion de leurs centres. Elles sont listées ci-

dessous en quelques catégories, à savoir : problèmes techniques, problèmes de communication, 

problèmes de savoir-faire, problèmes de moyens et problèmes de pluralité de rôles. 

 

1.2.1 Problèmes techniques 

Les coupures d’électricité arrivent souvent au Kenya, ce qui pose problème au fonctionnement 

des matériaux malgré l’installation des onduleurs pour tous les ordinateurs. Il y a souvent des 

coupures de réseau également.  

 

1.2.2 Problèmes de communication 

La communication entre les responsables est problématique car ils n’ont pas de forum en 

commun pour se retrouver et discuter. Appeler par téléphone chaque responsable 

individuellement n’est pas une option pratique, ni communiquer par courriels électroniques non 

plus car les responsables ne vérifient pas leurs messages tous les jours. Par conséquent, il y a très 

peu de partage d’idées pour l’exploitation des centres. 
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De même, l’échange entre les apprenants de français d’autres établissements scolaires n’existe 

pas. Les apprenants n’ont pas de plateforme centralisée pour interagir et discuter en français.  

 

1.2.3 Problèmes de savoir-faire 

Les apprenants manquent de connaissances informatiques pour exploiter les outils TIC, 

notamment les ordinateurs pour l’apprentissage du français. Ceux qui possèdent des compétences 

plus avancées profitent de la connexion internet pour leurs messageries privées ou pour 

Facebook, ce qui est sans doute beaucoup plus intéressant pour un adolescent que les exercices 

de grammaire!  

Les enseignants ont des connaissances informatiques plus développées que celles de leurs 

apprenants mais ils n’ont jamais profité d’une formation afin de pouvoir utiliser les outils TIC 

pour l’enseignement du FLE. Ils ne possèdent pas les compétences requises pour créer les tâches 

des TICE pour leurs apprenants. Par conséquent, la seule exploitation possible des ordinateurs 

comprend les exercices grammaticaux, ce qui ne motive pas du tout les apprenants. 

 

1.2.4 Problèmes de moyens 

Pour la publication des tâches de TICE en ligne, une plateforme est essentielle ; or, il n’en existe 

aucune.  

 

1.2.5 Problème de pluralité de rôles des responsables de centres 

Comme nous avons déjà eu l’occasion de dire, les responsables ont plusieurs rôles à remplir en 

tant que responsables des centres de ressources. Premièrement, ils sont enseignants de français. 

Ils donnent des cours scolaires de français pour préparer leurs étudiants pour l’examen final 

scolaire, le KCSE. Deuxièmement, ils sont administrateurs de leurs centres. Ils assurent le bon 
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fonctionnement des matériaux dans les centres, ils rendent les centres disponibles à leurs 

apprenants et aux visiteurs aux centres. Troisièmement, ils sont tuteurs sur place car ils assument 

la formation de leurs apprenants en informatique. Les responsables encadrent et guident les 

apprenants à la réalisation des tâches de TICE. Quatrièmement, ils sont tuteurs à distance. Les 

responsables conçoivent les activités de TICE et les publient sur une plateforme. Ils 

communiquent et interagissent avec leurs apprenants par biais de cette plateforme, ainsi 

assumant le rôle de tuteur à distance.  

J’ai noté de la confusion en ce qui concerne les obligations de chaque rôle, notamment le rôle 

d’un tuteur à  distance et celui d’un tuteur sur place. En effet, les responsables n’étaient pas sûrs 

de ce qui leur était demandé, ce qui les empêchait d’exploiter au mieux les centres.  

 

1.3 Solution proposée dans le cadre de mon stage 

Une fois les obstacles à la bonne exploitation des centres identifiés, j’ai pu commencer à 

formuler une réponse à la question de savoir comment tirer le mieux parti des centres de 

ressources TICE pour répondre aux besoins des apprenants en FLE au Kenya et pour les 

encourager et les motiver. Je me suis rendue compte que je ne pouvais rien faire contre les 

interruptions de courant et les problèmes d’accès à internet. Cependant je pouvais trouver une 

solution pour les problèmes de communication, les problèmes de moyens et les problèmes des 

savoirs-faires et pluralité de rôles.  

En effet, pour résoudre les problèmes de communication, un outil de discussion en commun, 

accessible à tous les apprenants et à tous les enseignants de français au Kenya, était requis. Un 

tel outil inciterait les responsables à communiquer entre eux pour discuter des issues qui 

concernent les centres multimédias. Cela créerait aussi un réseau d’interactions parmi les 

apprenants de français.    

Il me semblait qu’une plateforme pour la publication des tâches TICE était aussi nécessaire, ainsi 

qu’une formation des responsables pour la conception des tâches TICE et pour le fonctionnement 

de cette plateforme afin d’être en mesure de la manipuler.  
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J’ai alors décidé de créer deux réseaux en ligne pour le français au Kenya : un pour les étudiants 

des établissements tertiaires et un pour les élèves des écoles secondaires. Le type de réseau que 

j’ai choisi est  « Ning », un service gratuit à l’époque. Ning est un réseau social qui réunit les 

gens selon un intérêt commun, dans notre cas la langue française au Kenya. Ceux qui sont 

intéressés par le thème principal du réseau s’inscrivent et partagent leur passion avec les autres 

membres à travers de multiples fonctionnalités : le partage des photos et des vidéos, un mur 

personnel, le clavardage, un blogue personnel, un forum en commun, la possibilité de créer un 

réseau propre sous forme d’un groupe.  

Ce choix est justifié car Ning répond aux besoins des enseignants et des apprenants de français 

au Kenya. Premièrement, il comprend un forum de discussion général accessible à tous les 

membres du réseau, mais également des forums privés au sein des groupes. De cette manière les 

responsables ont les moyens de communiquer entre eux, tandis que les apprenants ont aussi la 

possibilité d’interagir. Deuxièmement Ning est une plateforme idéale pour la publication des 

tâches TICE car il possède beaucoup d’outils d’exploitation, entre autres, le partage de photos et 

la publication des blogues, etc. Troisièmement le réseau, grâce à ses similarités à Facebook, plaît 

aux apprenants. En plus, ceux qui savent naviguer sur Facebook auront plus de facilité à utiliser 

Ning. Quatrièmement, Ning est aussi esthétiquement agréable et relativement simple à 

manipuler.    

Pour introduire le Ning aux responsables, j’ai effectué une mini-formation de 3 jours avec eux 

dans le centre de ressources principal à Nakuru. Cette formation avait un double-objectif : 

donner aux responsables le savoir-faire pour manipuler le Ning, et former les responsables à la 

mise en pratique des tâches TICE. Au cours de la formation, nous avons étudié l’exploitation de 

chaque outil disponible sur Ning afin de prendre connaissance de toutes les possibilités qui 

étaient à notre disposition pour les tâches de TICE. Après, nous avons appris comment concevoir 

une tâche de TICE, comment la publier et comment la gérer.  Le programme de la formation se 

trouve dans les annexes (voir Annexe 2). 

Après la création des réseaux Ning et après la mini-formation, les responsables étaient capables 

d’enseigner avec les TIC. Ils étaient capables de concevoir, publier et gérer les tâches de TICE 

pour leurs apprenants sur le Ning, assurant aussi une meilleure exploitation des ordinateurs et de 



���

�

la connexion internet dans leurs centres. Un meilleur rendement répond à l’objectif de mieux 

tirer parti des centres de ressources TICE au Kenya.   

Or, bien que certains problèmes aient été résolus par la formation TICE et par la création de la 

plateforme Ning, d’autres problèmes n’ont pas été abordés, notamment le problème de la 

pluralité des rôles des responsables. Nous nous rappelons qu’ils ont quatre rôles à remplir : celui 

d’enseignant, celui d’administrateur de centre, celui de tuteur à distance et celui de tuteur sur 

place. Pour diminuer la confusion enchaînée par la pluralité des rôles et pour répondre en même 

temps à la question de comment tirer le mieux parti des centres de ressources, nous avons 

proposé d’élaborer un référentiel de compétences pour les responsables.  

Comme nous l’avons déjà précisé, il n’est pas nécessaire d’élaborer un référentiel de 

compétences pour le rôle d’un responsable en tant qu’enseignant de FLE. Ce genre de référentiel 

a déjà été le sujet de nombreuses études très complètes, par exemple l’étude récente de 

MacFarlane et Salvatori (2009). Il n’est pas nécessaire non plus de créer un référentiel de 

compétences administratives pour les responsables car ils savent déjà ce qui leur est attendu en 

tant qu’administrateurs. Ce qui est plus pertinent sont les deux autres rôles ; celui de tuteur à 

distance et celui de tuteur sur place. Ces rôles sont beaucoup plus intéressants parce qu’à notre 

connaissance, il n’existe aucun référentiel spécifique à ces fonctions dans le contexte kenyan. 

Mais avant de pouvoir répondre à notre problématique de quelles compétences sont nécessaires 

pour les responsables, il nous faut examiner le rôle d’un tuteur dans un centre de ressources, en 

plus du rôle d’un administrateur.   
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CHAPITRE 2 

LE ROLE D’UN RESPONSABLE EN TANT QUE 

TUTEUR A DISTANCE ET TUTEUR SUR PLACE 

Dans ce chapitre nous allons examiner le rôle d’un tuteur dans un CRL. Nous posons les 

questions suivantes : Qu’est-ce qu’un tuteur dans un CRL ? Quel est son rôle ? D’un point de vue 

théorique, comment est-ce que le tuteur remplit ce rôle ? Et réellement, comment est-ce qu’il le 

remplit ? Qu’est-ce qu’il faut faire pour remplir ce rôle ? Quelles sont ses obligations ? A la fin 

de ce chapitre nous trouvons un petit résumé des réponses aux questions.       

 

2.1 Qu’est-ce qu’un tuteur dans un CRL? Quel est son rôle ? 

Evidemment en parlant d’un tuteur dans un centre de ressources de langue, nous entrons dans 

l’optique de l’apprentissage des langues par les TICE. Dans notre étude de cas, nous parlons de 

l’apprentissage de FLE.  

Dans notre recherche nous trouvons qu’il existe beaucoup de définitions pour un tuteur. Garrot-

Lavoué, George & Prévôt (2009) suggèrent qu’un tuteur est un : « modérateur, facilitateur, 

tuteur en ligne, coach, mentor pédagogique, e-tuteur et accompagnateur ». Tous ces mots 

indiquent un élément de soutien donné par le tuteur à un autre individu pour réaliser une activité. 

Je suggère que cette activité est une activité dans le domaine de l’apprentissage des langues 

parce que nous nous situons dans un CRL. Je propose que ce soutien peut être scolaire, comme 

impliqué par la définition du « mentor pédagogique », ou informatique, comme impliqué par « e-

tuteur » ou médiateur comme impliqué par « modérateur ».  

Ce que tous ces termes ont en commun, c’est l’idée que le tuteur aide un individu à comprendre 

comment accomplir une activité en lui donnant du soutien. Le tuteur n’attend pas que l’apprenant 
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possède tous les savoirs déjà ; en revanche il lui donne des outils pour trouver les savoirs qui 

manquent. L’apprenant reste autonome, responsable de son propre apprentissage.  

Comme l’affirme Ollivier (2006),  

L’autonomie, ce n’est donc en aucun cas « se débrouiller tout seul », elle s’inscrit dans un 

ensemble structuré qui va soutenir et éventuellement guider l’apprenant dans son projet. 

Elle demande de repenser un enseignement qui demande à l’apprenant de tout savoir faire 

tout seul – or, c’est bien ce qu’exigent la grande majorité des examens – et de proposer 

des activités permettant à l’apprenant de développer de nouvelles stratégies qui l’aideront 

à trouver et exploiter les ressources extérieures qui lui permettront de compenser ses 

déficits.   

Effectivement, le tuteur aide les apprenants à acquérir les outils nécessaires pour leur propre 

apprentissage du français. Le tuteur guide les apprenants soit par biais d’une plateforme dans le 

cas d’un tuteur en ligne, soit en présence dans le cas d’un tuteur sur place. Les apprenants 

avancent à leur propre rythme selon leurs capacités. Chen (2010) précise ce rôle du tuteur : « … 

l’enseignant, devenant conseiller-tuteur, aide chaque apprenant-individu à déterminer son projet 

d’apprentissage et les moyens pour le réaliser (relation tuteur – apprenant – ressources) avant 

d’entrer dans le moment propre d’apprentissage en utilisant les ressources choisies (relation 

apprenant – ressource – savoir). » 

Lavoué-Garrot, George et Prévôt (2009) décrit le rôle d’un tuteur comme « autonomisateur ». Ils 

suggèrent qu’un tuteur : 

…facilite la maîtrise des compétences métacognitives (formalisation, contrôle et 

régulation du processus) en guidant (mise à disposition des principes et principaux outils 

d’aide à l’organisation) et en facilitant (recours méthodologique en cas de difficultés, 

fourniture d’outils d’analyse des situations, remise sur le bon chemin). 

Le terme qui nous semble le plus approprié est « facilitateur » car le tuteur facilite le parcours 

des apprenants vers l’auto-apprentissage en leur donnant le soutien ou les outils dont ils ont 

besoin. Ce soutien peut être scolaire, informatique ou médiateur. Le rôle d’un tuteur dans un 
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centre de ressources de langue est de faciliter l’autonomisation de ses apprenants dans leur 

apprentissage des langues avec les TICE. 

 

2.2 Théoriquement, comment remplir le rôle de facilitateur 

de l’autonomisation des apprenants? 

L’autonomie de la part des apprenants est caractéristique de l’approche actionnelle à laquelle 

l’enseignement par les TICE s’inscrit. Cette approche didactique est décrite ici :  

La perspective privilégiée ici est, très généralement aussi, de type actionnel en ce qu’elle 

considère avant tout l’usager et l’apprenant d’une langue comme des acteurs sociaux 

ayant à accomplir des tâches (qui ne sont pas seulement langagières) dans des 

circonstances et un environnement donnés, à l’intérieur d’un domaine d’action 

particulier. Si les actes de parole se réalisent dans des activités langagières, celles-ci 

s’inscrivent elles-mêmes à l’intérieur d’actions en contexte social qui seules leur donnent 

leur pleine signification. Il y a « tâche » dans la mesure où l’action est le fait d’un (ou de 

plusieurs) sujet(s) qui y mobilise(nt) stratégiquement les compétences dont il(s) 

dispose(nt) en vue de parvenir à un résultat déterminé. La perspective actionnelle prend 

donc aussi en compte les ressources cognitives, affectives, volitives et l’ensemble des 

capacités que possède et met en œuvre l’acteur social. (CECR, 2001).   

Cette définition de l’approche actionnelle suggère que l’autonomisation de l’apprenant est 

privilégiée. Vu que tout travail de TICE s’inscrit à l’approche actionnelle, l’objectif de tout 

travail de TICE est d’encourager l’autonomisation des apprenants. C’est à l’apprenant 

d’organiser et de mettre en œuvre les savoirs qu’il possède afin de réaliser une tâche ; c’est au 

tuteur de faciliter ce processus, c'est-à-dire de lui donner des outils pour faire cela. 

Pour faciliter l’autonomisation des apprenants, il faut que le tuteur mette la théorie de l’approche 

actionnelle en pratique.   
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Evidemment la mentalité des apprenants pendant leurs cours scolaires n’est pas du tout la 

mentalité qu’il leur faut pendant leurs cours de TICE. Dans leurs cours scolaires ils sont passifs. 

Par contre, pendant les cours de TICE ils doivent démontrer un élément d’autonomie.   

C’est le rôle d’un tuteur alors d’encourager les apprenants à adopter une nouvelle mentalité 

d’apprentissage car ils n’arriveraient pas à faire les tâches de TICE avec la même mentalité de 

passivité qu’ils ont pendant leurs cours scolaires.  

Donc le tuteur est responsable non seulement de la mise en pratique de l’approche actionnelle 

afin faciliter l’autonomisation des apprenants, mais aussi d’encourager les apprenants à adopter 

une nouvelle mentalité d’apprentissage.  

 

2.3 Réellement, qu’est-ce que le tuteur fait pour faciliter 

l’autonomisation de ses apprenants ?   

L’approche actionnelle est aussi connue comme Task Based Learning (l’apprentissage fondé sur 

la tâche). Le CECR (2001) associe très clairement la perspective qu’il qualifie d’actionnelle à la 

notion de tache. « L’approche adoptée se centre sur l’action dans la mesure où elle considère les 

usagers et les apprenants de langues comme des acteurs sociaux, c’est-a-dire comme les 

membres d’une société qui ont des taches à accomplir (pas seulement langagières)… ». En 

d’autres termes, le CECR justifie l’action par un renvoi aux pratiques sociales, lesquelles sont 

des taches. 

En effet, mettre l’approche actionnelle en œuvre et ainsi encourager l’autonomisation des 

apprenants, c’est utiliser les tâches. Dès qu’on parle de « la tâche », nous nous trouvons dans 

l’approche actionnelle, dont l’objectif est l’autonomisation des apprenants. Réellement, pour 

qu’un tuteur puisse remplir son rôle et faciliter l’autonomisation des apprenants par la mise en 

œuvre de l’approche actionnelle, il faut qu’il utilise la tâche. 

Il me semble souhaitable de fournir une définition d’une tâche. Le CECR (2001) propose la 

définition suivante d’une tâche : « Il y a ‘tâche’ dans la mesure où l’action est le fait d’un (ou de 



���

�

plusieurs) sujet(s) qui y mobilise(nt) stratégiquement les compétences dont il(s) dispose(nt) en 

vue de parvenir à un résultat déterminé. »  

Une autre définition est donnée par Nunan (1989). Pour lui, la tâche est un ensemble structuré 

d’activités devant faire sens pour l’apprenant ; il s’agit de se confronter à un support authentique, 

par des activités de compréhension, de production, d’interaction avec les pairs, la visée 

pragmatique étant privilégiée par rapport à la forme linguistique. 

 

2.3.1 Utilisation de la tâche  

Donc le tuteur remplit son rôle de facilitateur de l’autonomisation des apprenants par l’utilisation 

de la tâche. Mais plus spécifiquement, comment est-ce que le tuteur utilise la tâche ?    

‘Utiliser la tâche’ dans l’enseignement comprend quatre phases ou domaines d’activités. 

Premièrement, le tuteur conçoit la tâche. Deuxièmement, il la publie en ligne. Troisièmement, il 

gère la tâche. C’est pendant cette phase que le rôle du tuteur est le plus important car pendant la 

phase de gestion, en contraste avec les autres phases, l’apprenant participe. Nous nous rappelons 

que le rôle principal de tuteur est de faciliter l’autonomisation des apprenants. Pendant la phase 

de gestion le tuteur est présent pour faciliter l’apprentissage et donner aux apprenants les outils 

nécessaires pour accomplir la tâche. La quatrième phase est l’évaluation de la tâche par le tuteur 

lui-même. 

L’accomplissement efficace de chacune de ces phases assure la bonne utilisation de la tâche en 

général, ce qui assure la mise en pratique de l’approche actionnelle, ce qui déclenche à son tour 

l’autonomisation des apprenants.  

Mais qu’est-ce qu’un tuteur doit faire au cours de chacune de ces phases pour un 

accomplissement efficace ? En effet, qu’est-ce qu’un tuteur doit faire pour concevoir une tâche ? 

Et pour la publier ? Et pour la gérer et l’évaluer ? Quelles sont les obligations de chaque phase ?  

Nous allons maintenant examiner chaque phase de la bonne utilisation de la tâche pour établir les 

obligations d’un tuteur dans chacune d’elle. Nous souhaitons préciser ce qu’un tuteur doit faire 
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au cours de chaque phase. L’ensemble des obligations d’un tuteur au cours de chaque phase nous 

indique plus précisément le rôle global d’un tuteur dans un CRL.  

 

2.3.1.1 La conception de la tâche 

Evidemment pendant la phase de conception le tuteur doit concevoir une tâche, mais concevoir 

une tâche qui rentre dans l’approche actionnelle n’est pas un processus simple. De simplement 

dire que le tuteur est obligé de ‘concevoir une tâche’ est trop vague et général. Cette description 

ne nous fournit pas avec une idée précise du rôle du tuteur pendant cette phase. Il est nécessaire 

de préciser les obligations individuelles de la conception d’une tâche pour comprendre plus 

profondément le rôle d’un tuteur.  

Les critères qui stipulent la nature d’une tâche stipulent aussi les obligations d’un tuteur pour 

créer une tâche. Par exemple, une tâche qui entre dans l’approche actionnelle devrait être divisée 

en sous-tâches pour la rendre faisable pour ces apprenants (Denyer, 2006). Donc le tuteur doit 

structurer une tâche en petites unités. Il faut qu’une tâche soit pertinente pour le public auquel 

elle est destinée, c'est-à-dire ciblée au niveau linguistique et informatique des apprenants. Donc 

le tuteur est obligé de cibler la tâche selon le niveau linguistique et informatique du public.   

Si les critères de la nature d’une tâche indiquent les obligations du tuteur pendant la phase de la 

conception, il nous semble souhaitable des les examiner.  

Les critères qui stipulent la nature d’une tâche de l’approche actionnelle ont été le sujet de 

plusieurs recherches. La définition de Nunan (1989) d’une tâche indique certains critères qu’il 

faut respecter en la concevant, à savoir une structure claire, des activités qui ont un sens 

linguistique et pragmatique pour les apprenants, un support authentique, une production et de 

l’interaction.  

En 2006, Denyer indique les mêmes critères dans son article « La perspective actionnelle définie 

par le CECR et ses répercussions dans l’enseignement des langues » mais elle les nomme 

différemment. Nunan (1989) parle d’activités qui ont un sens pragmatique pour les apprenants ; 

Denyer insiste sur un contexte : il faut que la tâche se présente dans une situation qu’on est 
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susceptible de rencontrer dans nos vies. Tandis que Nunan parle simplement de l’interaction, 

Denyer précise un problème à résoudre : il faut que la tâche exige de la négociation et de 

l’interaction pour la réaliser. Cette dernière insiste qu’une tâche n’est pas un exercice simple. 

Nunan dit qu’il faut y avoir une production tandis que Denyer parle d’un but à atteindre. Et 

dernièrement, Nunan parle d’ensemble d’activités variées ; Denyer suggère que la complexité de 

la tâche nécessite la mise en œuvre de plusieurs savoirs et non seulement un seul.   

D’autres critères sont précisés par Soubrié, élaborés par des propositions faites par Nunan 

(1989), Mangenot (2006) et le CECR (2001). Ces dix critères sont : 

1. La langue n’est pas considérée comme une fin en soi mais comme un outil pour agir. 

2. La tâche a un sens, elle relève de pratiques sociales avérées. 

3. Des moments d’échanges entre apprenants sont prévus (interaction). 

4. Le résultat de la tâche est identifiable. 

5. Les apprenants ont une grande part d’initiative dans la construction des connaissances. 

Des aides sont prévues pour les apprenants les moins autonomes. 

6. L’enseignant joue le rôle de tuteur, d’accompagnateur. 

7. L’accent est tout autant mis sur la réalisation de la tâche proprement dite que sur les 

activités de réflexion (dimension « meta ») 

8. Les apprenants ont des activités langagières multiples et variées (compréhension, 

production, écrit, oral, « médiation ») 

9. Les documents d’appui sont authentiques et utilisés comme des ressources 

10. Les activités proposées comportent une dimension culturelle.  

Tous les critères présentés ici sont à respecter en concevant une tâche. De cette manière ils nous 

indiquent les obligations d’un tuteur pendant la conception d’une tâche.  
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Je souhaiterais ajouter encore quelques critères à respecter en concevant une tâche. Comme 

mentionné auparavant, il faut que la tâche soit pertinente pour le public auquel elle est destinée. 

Le tuteur doit par conséquent cibler la tâche pour son public selon leur niveau linguistique, leurs 

besoins pédagogiques (le contenu qu’ils doivent apprendre) et leur aptitude informatique. 

Résumons donc les obligations du tuteur pendant cette phase de conception. L’obligation 

principale du tuteur pendant cette période est de concevoir une tâche qui entre dans l’approche 

actionnelle. Pour faire ceci, le tuteur est obligé de donner un sens à la tâche pour assurer que la 

langue n’est pas une fin en soir mais plutôt un outil pour agir. Le tuteur doit situer sa tâche dans 

un contexte ou une situation que les apprenants sont susceptible de rencontrer dans leurs vies. Il 

faut que le tuteur prévoie des interactions entre apprenants en plus des activités langagières 

multiples et variées. Le résultat de la tâche devrait être clair et les supports de la tâche devraient 

être authentiques. Le tuteur est obligé d’insérer une dimension culturelle et de prévoir de l’aide 

pour que les apprenants puissent suivre leur propre parcours vers l’auto-apprentissage à leur 

propre rythme. Le tuteur doit aussi assurer que la tâche soit appropriée pour son public.      

L’ensemble des obligations résumé ici nous indique le rôle d’un tuteur pendant la phase de la 

conception de la tâche. Nous passons maintenant aux obligations du tuteur au sein de la phase de 

la publication de la tâche.  

 

2.3.1.2 La publication de la tâche 

Une fois la tâche conçue, le tuteur est obligé de la publier en ligne pour la rendre accessible à ses 

apprenants. La tâche est mise sur une plateforme, donc le tuteur est obligé de savoir manipuler 

cette plateforme afin de publier sa tâche. En effet, pendant la phase de la publication de la tâche, 

le tuteur doit savoir quels outils techniques de la plateforme sont nécessaires afin de publier la 

tâche, et il doit aussi savoir manipuler ces outils. 
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2.3.1.3 La gestion de la tâche 

Nous examinons maintenant les obligations du tuteur pendant la phase de la gestion de la tâche. 

Comme nous avons déjà eu l’occasion de lire, c’est pendant la phase de la gestion de la tâche que 

le rôle d’un tuteur est le plus important parce que les apprenants participent à cette phase et le 

rôle principal du tuteur est de faciliter l’autonomisation des apprenants.  

Le tuteur est obligé de remplir plusieurs rôles pendant cette phase selon les besoins de ses 

apprenants. Par exemple, si un apprenant n’arrive pas à manipuler un logiciel, il a besoin d’un 

soutien informatique. Le tuteur est obligé de répondre à ce besoin en remplissant le rôle 

d’accompagnateur technique.  

De fait, pendant cette phase ce sont les besoins des apprenants qui indiquent les obligations du 

tuteur. Si un apprenant a un besoin, il revient au tuteur de remplir le rôle qui répond à ce besoin. 

Les besoins des apprenants peuvent être très nombreux, ce qui veut dire que les rôles que les 

tuteurs sont obligés d’assumer peuvent être tout aussi nombreux.  

Dans leur article « Rôles d’un tuteur », Lavoué-Garrot, George et Prévôt (2009) ont identifié 14 

rôles d’un tuteur. Ces rôles sont organisateur des sessions, catalysateur social et intellectuel, 

accompagnateur technique, pédagogue, expert du contenu, architecte pédagogique, qualimètreur, 

évaluateur formatif et / ou sommatif, coordinateur du groupe de travail, coach relationnel, meta-

catalysateur, personnalisateur, autonomisateur, superviseur et intervenant. Parmi ces 14 rôles, 11 

sont pertinents pendant la phase de la gestion de la tâche. Les rôles d’expert du contenu et 

d’architecte pédagogique nous semblent plus pertinents à la phase de la conception de la tâche. 

Le rôle d’autonomisateur n’est pas spécifique à la phase de la gestion de la tâche, mais décrit 

plutôt le rôle global d’un tuteur dans un CRL.  

En effet, l’ensemble de ces rôles assure la bonne gestion d’une tâche. En remplissant chacun de 

ces rôles, le tuteur garantit qu’il remplit les obligations de la phase de la gestion de la tâche.   

Mais quelles sont les obligations de chaque rôle assumé à l’intérieur de la phase de la gestion de 

la tâche ? Comment est-ce que le tuteur remplit ces rôles ?  
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Nous retournons à l’article de Lavoué-Garrot, George et Prévôt pour établir ce qu’un tuteur 

devrait faire pour remplir son rôle comme celui qui gère la tâche. Ces chercheurs suggèrent 

qu’un tuteur dans le rôle d’organisateur est obligé d’organiser la façon des apprenants de 

travailler. Il doit établir les objectifs de chaque séance de travail, clarifier les procédures, 

déterminer l’emploi du temps pour les activités.  

Pour remplir le rôle de catalysateur social, le tuteur est obligé de créer un environnement 

convivial pour mettre ses apprenants à l’aise. Il fait cela en envoyant des messages de bienvenue, 

en encourageant les apprenants à se présenter et en utilisant un ton accueillant.      

Un tuteur, en tant que catalysateur intellectuel, doit inciter les apprenants à discuter et à critiquer 

en ouvrant la discussion, en tirant l’attention vers les points importants et en redirigeant les 

apprenants vers des conversations productives.  

Dans le rôle d’accompagnateur technique, le tuteur est obligé d’aider ses élèves à être familiers 

et confortables avec les TIC et de répondre à des questions simples sur les problèmes techniques.  

Le rôle d’un pédagogue exige que le tuteur intervienne pour clarifier les points de méthodologie, 

fournir des ressources liés aux contenu de la tâche et de rediriger le travail des apprenants dans 

une direction productive.  

En tant que qualimètreur, le tuteur est obligé d’introduire des dispositifs de contrôle de la qualité 

des produits, des environnements et de son animation. Ces dispositifs aideront le tuteur dans la 

dernière phase, la phase d’évaluation.  

En tant qu’évaluateur formatif, le tuteur est obligé de donner du retour aux apprenants pendant 

leur réalisation de la tâche. 

Dans le rôle de coordinateur du groupe de travail, le tuteur doit aider le groupe à préciser un 

projet en commun, à régler les échanges entre les membres du groupe et à chercher les 

ressources qui peuvent aider à la réalisation du projet.  

Les obligations du tuteur dans le rôle de coach relationnel est de soutenir l’apprenant pour 

l’intégrer au groupe et pour le motiver et le stimuler.  
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En tant que méta-catalysateur, le tuteur aide l’apprenant à exprimer son projet personnel en le 

faisant réfléchir sur ses propres démarches d’apprentissage.  

Le rôle de personnalisateur exige que le tuteur travaille sur la spécificité du parcours de chaque 

apprenant en l’aidant à passer les difficultés et à évaluer ses besoins et son rythme. 

Toutes les obligations de chacun des rôles que nous avons présentés sont celles d’un tuteur 

pendant la phase de la gestion de la tâche. Un tuteur est obligé de remplir chacun de ses rôles 

pour assurer l’accomplissement efficace de la gestion de la tâche.  

Passons maintenant à la dernière phase de la tâche : l’évaluation. 

 

 

2.3.1.4 L’évaluation de la tâche 

Sans aucun doute, le rôle d’un tuteur pendant cette phase est d’évaluer sa tâche : la structure, le 

déroulement, les résultats, etc. Pour évaluer son travail le tuteur devrait se demander : « est-ce 

que ma tâche et ma gestion de cette tâche a facilité l’autonomisation de mes apprenants ? » Il 

doit identifier les points forts et les points faibles de sa tâche et de modifier ses futures tâches en 

conséquence.  

Un tuteur peut améliorer la tâche en utilisant de nouvelles technologies de l’information et de la 

communication (NTICE). Pour utiliser les NTICE, il faut que le tuteur se tienne au courant de 

nouveaux développements. En effet le tuteur est obligé de s’auto-former continuellement en 

NTICE.  

Le tuteur évalue sa tâche pour l’améliorer afin d’encourager encore plus l’autonomisation de ses 

apprenants. Donc les obligations du tuteur pendant cette phase dépendent du tuteur lui-même : de 

sa volonté d’améliorer sa performance comme tuteur et facilitateur de l’autonomisation de ses 

apprenants.  
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2.4 Résumé 

Le rôle principal du tuteur est de faciliter l’autonomisation des apprenants ; l’autonomie des 

apprenants est l’objectif clé de l’approche actionnelle. Le tuteur remplit son rôle comme 

facilitateur de l’autonomisation des apprenants en mettant l’approche actionnelle en œuvre par 

l’utilisation de la tâche.  

L’utilisation de la tâche peut être divisée en quatre phases : la conception, la publication, la 

gestion et l’évaluation de la tâche. L’accomplissement de chaque phase assure la bonne 

utilisation de la tâche, ce qui assure la mise en œuvre de l’approche actionnelle et ainsi, 

l’autonomie de l’apprenant.  

Dans ce chapitre, nous avons établi les obligations à remplir par les tuteurs pour assurer 

l’accomplissement efficace de chaque phase. L’ensemble de toutes ces obligations nous donnent 

une idée plus précise du rôle du tuteur. De fait, les obligations à l’intérieur de chaque phase de 

l’utilisation de la tâche nous indiquent comment le tuteur remplit son rôle principal de facilitateur 

de l’autonomisation des apprenants.   
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CHAPITRE 3 

LA NOTION DE LA COMPETENCE ET UNE 

SYNTHESE D’UNE SELECTION DE 

REFERENTIELS 

Dans ce chapitre nous allons explorer la notion théorique de la compétence en nous posant la 

question : qu’est-ce qu’une compétence ? Nous allons analyser en détail quelques aspects de la 

théorie de la compétence, tels les objectifs, l’importance du contexte, la dimension évolutive, la 

mise en œuvre d’une compétence et la différence entre les compétences requises et les 

compétences réelles. Nous allons aussi examiner la construction d’un référentiel, 

notamment quelques démarches proposées par d’autres chercheurs et les critères à respecter. 

Ensuite nous allons analyser trois référentiels de compétences des tuteurs, à savoir le référentiel 

de Hauew et Coulon (2001), le référentiel de Certificat Informatique et Internet (C2i) (2004) et le 

référentiel de Salam et Valmas (2009). Nous allons examiner la méthodologie de l’élaboration de 

chaque référentiel.  

Cette recherche bibliographique nous indiquera quels éléments théoriques sont à inclure en 

élaborant un référentiel de compétences. Certaines compétences trouvées dans d’autres 

référentiels pourraient aussi être pertinentes à notre étude de cas.  

 

3.1 Qu’est-ce qu’une compétence ?  

La notion de compétences n’est pas du tout une question simple ; elle a été le sujet de vifs débats  

depuis des années  et aujourd’hui, il existe une pléthore de définitions. Une « compétence » est 

souvent définie en termes d’aptitude, de savoir-faire, de capacité ou de faculté pour résoudre un 

problème ou accomplir une tâche. On trouve ces termes répétés dans plusieurs définitions de 
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compétence : « Mise en œuvre de savoirs, savoir-faire, conduites, procédures, types de 

raisonnement… » (AFPA dans Vouillon, 2009) ; « la mobilisation de diverses capacités de 

manière intégrée…  » (Carré & Caspar, 2004) ; « la capacité à produire une conduite dans un 

domaine donné ». (Dolz et Ollagnier dans Salam et Valmas, 2009).  

Or, comme l’affirme Le Boterf (2008), la notion de compétence est tellement riche en nuances 

qu’on ne peut plus se contenter d’une définition qui suggère une somme de savoirs. Il faut se 

demander quelles sont les autres éléments à prendre en compte afin de préciser la définition de 

compétences.  

 

3.1.1 Compétences et objectifs 

Le terme « compétence » est utilisé dans plusieurs domaines très variés. Dans le domaine 

professionnel on cherche constamment à embaucher du personnel ‘compétent’. Sans doute, un 

salarié compétent sera  celui  qui  possède le savoir-faire nécessaire pour accomplir les tâches 

exigées par son travail. En parlant de compétences on se trouve alors dans l’optique de 

l’accomplissement de la tâche. Mais quels sont les objectifs de cette tâche ? On ne peut pas 

parler de compétences sans faire référence aux objectifs à accomplir ; les compétences requises 

doivent être mises en relation avec les objectifs de la tâche. 

Examinons comme exemple le cas des compétences langagières. Selon le CECR (2001),  les 

apprenants sont « des acteurs sociaux ayant à accomplir des tâches dans des circonstances et un 

environnement donné, à l’intérieur d’un domaine d’action particulier ». C'est-à-dire que les 

apprenants ont des tâches à accomplir qui sont non seulement langagières mais se situent dans un 

contexte particulier ; elles ont un but pragmatique. De cette façon, les compétences des 

apprenants devraient inclure non seulement les compétences linguistiques, mais « les 

compétences pragmatiques liées à l’utilisation fonctionnelle des ressources de la langue ». 

(Vouillon, 2009). L’accent n’est pas seulement mis sur le savoir-linguistique (dans ce cas le 

savoir-faire), mais aussi sur les savoirs requis pour un contexte social donné : le savoir-agir avec 

d’autres acteurs sociaux, le savoir-réagir en face de l’autre, ainsi que le savoir-être.  
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Cette idée est déjà présente dans le travail Le Boterf (2002) lorsqu’il dit que l’on n’agit jamais 

tout seul mais toujours en face d’autrui : les autres personnes du lieu de travail, les autres acteurs 

dans le contexte de la mise en œuvre des savoirs. Effectivement, il faut savoir agir afin 

d’accomplir la tâche ; cependant, le contexte dans lequel on agit suppose toujours un savoir agir 

avec autrui. Le Boterf appelle ce savoir interagir d’une façon approprié au contexte « la 

dimension collective de la compétence ». 

L’importance des objectifs d’un rôle n’est pas à ignorer lorsqu’on établit un référentiel de 

compétences pour ce rôle. 

 

3.1.2 L’importance du contexte 

La notion de contexte est aussi très importante. Elle est répétée dans plusieurs autres définitions 

des compétences. Dans un ouvrage collectif dirigé par Caspar et Carré (2004), Bellier parle d’ 

« un contexte particulier » ; tandis que Raynal et Rieunier insiste que « la compétence est liée à 

un métier, à une profession, à un statut, à une situation professionnelle ou une situation sociale 

de référence. »      

Ropé et Tanguy (1994) affirment même qu’il est impossible d’apprécier un savoir (voire une 

compétence) hors de contexte : la compétence « ne peut être appréciée, que mesurée dans une 

situation donnée ».  C’est le contexte de la tâche qui donne  une signification à la compétence.  

Le Boterf (2002) exprime son accord avec ce point de vue en justifiant que la définition de la 

compétence peut changer selon l’institution ou l’organisation du travail. Par exemple, dans un 

établissement taylorien ‘à prescription stricte’ où l’accent est mis sur les règles et les consignes, 

l’évaluation de la compétence est basée sur l’application d’un savoir-faire dans une situation 

spécifique. Dans un autre établissement toutefois, d’autres compétences peuvent être plus 

valorisées telles la polyvalence, la prise des risques et celle d’initiatives.    
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3.1.3 La dimension évolutive (ou dynamique) 

Prévot (2002) reprend cette idée en proposant encore une nuance à considérer à propos de la 

compétence : le contexte est très important car il ne reste jamais le même. Une compétence est 

donc dynamique ; elle subit un changement constant. Pour rester valide, elle devrait se modifier 

selon l’évolution du contexte dans laquelle elle se situe. Vouillon (2009) suggère qu’un individu 

est compétent à un moment donné, dans un contexte donné, en fonction d’objectifs spécifiques. 

Il faut prendre en compte que les contextes évoluent constamment, les situations de travail et les 

objectifs changent ; c’est pourquoi la compétence doit aussi évoluer.   

  

3.1.4 La mise en œuvre de la compétence  

Une autre nuance de la définition de « compétence » est proposée par Le Boterf dans son article 

de 2000. Il parle de  « la mise en place d’une démarche compétence ». En effet, Le Boterf 

suggère qu’une compétence n’est pas seulement la maîtrise d’un ensemble de savoirs ou de 

savoir-faire, mais leur application aussi. La manière dont un individu utilise les ressources qu’il 

possède est une composante essentielle de la compétence. Sans doute, la preuve d’une 

compétence est sa mise en œuvre efficace. Si, par exemple, un enseignant possède toutes les 

capacités voulues pour enseigner mais qu’il ne le fait pas convenablement, on le jugerait 

incompétent.   

La capacité d’un individu à organiser ses savoirs d’une façon cohérente est liée à la capacité de 

l’individu de mettre ses savoirs en œuvre d’une manière correcte. L’organisation de ses savoirs 

est nécessaire afin de les mettre en œuvre. Le Boterf (2002) définit la compétence comme « la 

capacité à gérer efficacement un ensemble de situations professionnelles. Pour cela [un 

professionnel] devra savoir combiner et mobiliser plusieurs compétences ou ressources. » Les 

savoirs font partie d’un  tout cohérent et ne peuvent pas être dissociés du contexte.  

L’organisation des savoirs personnels est dérivée de soi : afin de pouvoir organiser ces savoirs, il 

faut pouvoir agir de manière autonome. Selon Le Boterf (2002), être compétent, c’est agir de 

manière autonome. Il ne s’agit pas d’agir seul mais de savoir rechercher les ressources 
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nécessaires à l’acquisition d’une compétence, tant dans les ressources personnelles que dans les 

ressources externes. En effet, la compétence exige la réflexivité chez un individu pour analyser et 

expliquer sa façon de faire ou d’agir. Eneau et Poyet (2009) affirment que : « se comporter de 

manière autonome en situation professionnelle suppose d’agir efficacement au niveau local avec 

une capacité d’analyse et une vision systématique de la situation globale. »  

En effet, l’appropriation d’un savoir-faire est évidente à partir du moment où l’individu peut 

justifier  la mise en place de certaines capacités. Ceci distingue la compétence de la chance ou du 

hasard qui nous permet parfois d’atteindre les objectifs visés.    

En définitive, il faut faire attention à ne pas donner à la notion de compétence une définition trop 

rapide. Elle comporte en effet comme on vient de voir plusieurs dimensions : les objectifs, les 

savoirs (savoir-faire, savoir-être, savoir-agir, etc.), le contexte, la mise en œuvre et l’autonomie 

de l’individu. La définition de Beau citée par Salam et Valmas (2009) semble prendre en compte 

tous ces aspects. Pour lui, une compétence  est la « mise en œuvre des capacités en situation 

professionnelle qui permet d’exercer convenablement une fonction ou une activité. »  

Cette définition inclut les nuances du contexte (« situation professionnelle »), de 

l’accomplissement d’une activité, c'est-à-dire l’accomplissement du rôle d’un individu avec 

toutes ses obligations et responsabilités. Nous examinerons les nuances de contexte et des 

fonctions plus tard dans ce mémoire à propos de notre étude de cas des responsables des centres 

de ressources. 

 

3.1.5 Les compétences requises et les compétences réelles  

Maintenant que la définition d’une compétence (y compris toutes ses nuances) est établie, nous 

allons examiner deux types ou sous-catégories de compétences : les compétences requises et les 

compétences réelles. Certains chercheurs font une distinction entre les deux. La compétence 

requise est celle qui est envisagée dans la situation idéale : elle correspond à la compétence 

demandée à tous les professionnels qui exercent une même activité professionnelle  dans un 

contexte identique. La compétence réelle est la compétence qui se manifeste en situation 
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professionnelle. La compétence réelle est la possession et la mise en place des savoirs, elle est en 

contraste avec les compétences envisagées. Citons comme exemple celui d’un sauteur en hauteur 

qui devrait sauter une hauteur de 2m mais qui ne parvient pas à dépasser 1, 80m. La compétence 

requise du sauteur est la capacité de sauter 2m et sa compétence réelle est celle de sauter 1, 80m.   

Dans le cadre de ce mémoire on se concentrera davantage sur les compétences requises que sur 

les compétences réelles.  Il a déjà été mentionné que les compétences réelles des profs en TICE 

sont faibles. De ce fait, nous allons essayer d’élaborer un référentiel idéal de compétences  

nécessaires aux responsables des centres de ressources afin d’atteindre les objectifs exigés par 

cette fonction.   

 

3.1.6 Comment construire un référentiel de compétences ?  

Le mot « référentiel » désigne usuellement un « système de références, de repères ». Selon 

Duplessis (2004) : 

Utiliser un référentiel, c’est se « re-porter » à un système structuré qui servira de guide 

pour s’orienter au fur et à mesure que l’on avance. Un référentiel doit donc être saisi 

comme un guide, un plan, une carte permettant de connaître sa position et de déterminer 

son avancée par rapport à un cap et à une visée. 

Un référentiel atteste alors l’ensemble des compétences nécessaires pour l’accomplissement 

d’une activité. Mais comment en construire un ? Quelle démarche faut-il suivre ? Et quels 

critères faut-il respecter ? 

Perrenoud (2001) suggère qu’il faut identifier les familles de situations de travail dont la maîtrise 

globale appelle une compétence définie et pour chacune, les principales ressources cognitives à 

mobiliser.  

Wallis (2010) propose une démarche similaire plus approfondie pour créer un référentiel. Sa 

démarche est de tout d’abord identifier les situations professionnelles, ensuite de déterminer les 
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résultats à produire, puis de préciser les savoirs mobilisés et dernièrement, de détailler les 

comportements et les savoirs faires adaptés.  

Passons maintenant aux critères qu’il faut respecter pour élaborer un référentiel.  

Wallis (2010) estime aussi que le bon choix de la maille de description est très important comme 

critère. Il dit que la maille élémentaire de description représente le niveau de découpage du 

savoir, du savoir-faire ou du comportement que l’on souhaite décrire. Il propose que si l’on 

cherche à la fois la précision et l’exhaustivité, le nombre d’éléments croit considérablement ; et 

que si l’on est trop sélectif dans les éléments choisis, on risque de réaliser un référentiel trop 

orienté et donc contestable et contesté. Les compétences élaborées dans le référentiel ne doivent 

pas être trop spécifiques, mais elles ne doivent pas être trop vagues non plus. 

Duplessis (2004) suggère d’autres critères pour l’élaboration des compétences.  

• critère d’accessibilité : les compétences retenues doivent être compréhensibles à 

l’élève qui reste, rappelons-le, le premier intéressé ; 

• critère de faisabilité : la compétence doit pouvoir être acquise par l’élève. Il convient 

donc de choisir des objectifs adaptés et peu nombreux ; 

• critère de réalisation : la compétence doit être observable dans un contexte concret 

et réaliste ; 

• critère d’évaluation : la compétence doit pouvoir être mesurée, appréciée ou notée. 

Dans ce dernier cas, un barème de notation peut être joint à cet extrait de référentiel 

d’évaluation et porté à la connaissance de l’élève. 

Après avoir suivi une démarche correcte et après avoir précisé quelles compétences sont à 

inclure dans un référentiel, il faut se demander comment énoncer les compétences dans le 

référentiel. 

Nous nous rappelons qu’une compétence est la capacité de faire quelque chose : elle n’est pas 

seulement la possession du savoir mais aussi la mise en œuvre de ce savoir. Nous nous trouvons 
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alors dans l’optique d’une action. Je propose alors d’énoncer les compétences de notre référentiel 

sous forme des verbes, ce qui implique de l’activité.  

Nous nous rappelons aussi qu’une compétence est toujours en train d’évoluer selon le 

changement d’un contexte et la modification des objectifs. Je propose qu’en utilisant un verbe 

pour décrire une compétence, la dimension évolutive de cette compétence est prise en compte ; 

un verbe implique une action ou un processus comme l’évolution du savoir mobilisé pour 

accomplir l’action. Utiliser un nom pour décrire une compétence implique que la compétence 

reste statique. Par conséquent, je préfère utiliser les verbes pour décrire les capacités des 

responsables kenyans. Dans ma recherche bibliographique, j’ai découvert que beaucoup de 

référentiels utilisent des verbes pour décrire les compétences.  

Nous allons maintenant examiner trois référentiels : celui de Hauew et Coulon (2001), celui de 

C2i (2004) et celui de Salam et Valmas (2009).  

 

3.2 Synthèse d’une sélection de référentiels 

Dans cette partie nous analysons trois référentiels de compétences pour les tuteurs dans les 

CRLs. Nous faisons une présentation de chaque référentiel et puis nous en faisons une 

évaluation. L’évaluation examine les questions suivantes: Comment est-ce que les chercheurs ont 

élaboré leur référentiel ? Quelle méthodologie ont-ils utilisée ? Quels éléments de leur référentiel 

est-ce que allons-nous appliquer à l’élaboration de notre propre référentiel ?    
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3.2.1 Le référentiel de Haeuw et Coulon (2001) 

3.2.1.1 Présentation  

Le premier référentiel des compétences TICE que nous allons examiner provient de l’étude de 

Haeuw et Coulon, publiée en 2001. Nous avons décidé d’examiner ce référentiel de compétences 

car il ne relève pas d’un contexte spécifique mais traite davantage des compétences générales 

attendues chez un tuteur en TICE. Nous suggérons qu’une fois les grandes catégories de 

compétences définies, nous pourrons nous appuyer sur d’autres études et sur notre travail sur le 

terrain pour préciser les spécificités des compétences pertinentes au contexte kenyan. Examinons 

donc le référentiel de Haeuw et Coulon.    

Haeuw et Coulon créent leur référentiel de compétences d’un tuteur à partir de deux schémas : 

les compétences définies par Katz (1974) et les niveaux de compétences précisés par Carré et co 

(1997). Les trois compétences que Katz élabore dans sa publication « Skills of an effective 

administrator » (1974) sont : les compétences conceptuelles, les compétences techniques et les 

compétences humaines. Haeuw et Coulon suggèrent que les compétences conceptuelles se 

rapportent au savoir, les compétences techniques au savoir-faire et les compétences humaines au 

savoir-être. 

Carré & co (1997) disent que les compétences d’un enseignant peuvent être contextualisées à 

trois niveaux : les compétences au micro-niveau (la relation individuelle avec l’apprenant), les 

compétences au méso-niveau (le sein d’un dispositif de formation), les compétences au macro-

niveau (le tout dans un environnement donné). Nous constatons que le référentiel de Haeuw et 

Coulon est un mélange des compétences d’un tuteur sur place et des compétences d’un tuteur à 

distance à cause de la distinction des niveaux que font Carré et co. En effet, le micro-niveau fait 

référence au rapport du tuteur sur place avec l’apprenant (la relation individuelle avec 

l’apprenant) et le méso-niveau fait référence au tuteur à distance (le soin d’un dispositif de 

formation).  

Effectivement Haeuw et Colon (2001) combinent ces deux schémas afin de créer leur propre 

grille de référentiel : les compétences de Katz (1974) sont listées sur l’axe vertical, les niveaux 

de Carré & co (1997) sont listées sur l’axe horizontal. La grille créée fait référence aux 
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compétences conceptuelles, techniques et humaines aux niveaux micro, méso et macro. Voici un 

schéma de cette grille ci-dessous :  

 3 niveaux (Carré et co, 1997) 

 

 

 

3 types de 

compétences  

(Katz, 1974) 

 L’environnement 

(le contexte local 

et global) 

Le dispositif 

(l’ingénierie 

de formation) 

La relation individuelle 

(l’ingénierie pédagogique et 

didactique) 

Conceptuel 

(savoir) 

A1 B1 C1 

Technique 

(savoir-faire) 

A2 B2 C2 

Humaine 

(savoir-être) 

A3 B3 C3 

 

La méthodologie que Haeuw et Coulon ont utilisée pour l’élaboration de leur référentiel se fonde 

sur une grille. En effet en créant leur grille, ils ont suivi une démarche comparable à la démarche 

suggérée par Perrenoud (2001) : identifier les familles de situations de travail dont la maîtrise 

globale appelle une compétence définie et pour chacune, les principales ressources cognitives à 

mobiliser. Les familles de situations de travail dont Perrenoud parle sont les trois niveaux sur 

l’axe horizontal et les principales ressources cognitives à mobiliser sont les  compétences sur 

l’axe vertical.  

Une fois la grille créée, ils ont élaboré les compétences requises pour chacun des cas. Ils ont 

énoncé les compétences requises en utilisant des verbes. 
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3.2.1.2 Evaluation  

Comme nous l’avons affirmé, cette grille est utile pour obtenir une idée des grandes lignes des 

compétences d’un référentiel dans le domaine du formateur. Nous trouvons que la division du 

contexte à trois niveaux très logique, même si le troisième niveau n’est pas pertinent à notre 

étude de cas. Nous nous occupons plutôt du niveau local (la situation en présentiel dans le centre 

multimédia) et du niveau virtuel où l’échange entre l’apprenant et le formateur a lieu (le Ning). 

Le contexte global de ces échanges au niveau de l’institution (les échanges dans le contexte de 

l’intérieur du projet FSP) n’est pas pertinent pour notre référentiel.  

A notre avis, la grille n’est pas assez spécifique. Comme nous avons déjà eu l’occasion de lire, 

Wallis (2010) insiste sur l’importance du bon choix de la maille de la description. Il dit qu’un 

référentiel risque d’être trop orienté et donc contestable et contesté si on inclut les compétences 

trop générales. Ce référentiel ne précise pas de compétences assez spécifiques. Nous nous 

rappelons que nous souhaitons créer un référentiel spécifique au contexte kenyan pour que les 

responsables puissent l’utiliser comme point de référence.   

Les compétences en TICE sont trop complexes pour être divisées en 3 groupes simples : 

conceptuel, technique, humaine. Ou, comme Katz (1974) les désigne, le savoir, le savoir-faire et 

le savoir-être.  

Certaines compétences n’entrent pas nettement dans les trois groupes. Prenons par exemple la 

question du savoir-être (les compétences humaines). Pour Katz il s’agit de la relation entre deux 

participants d’un échange virtuel, c'est-à-dire le comportement de chaque participant approprié 

au contexte virtuel, la façon de communiquer de ces participants ainsi que leur façon de répondre 

aux autres. Effectivement dans la catégorie des compétences humaines Katz regroupe plusieurs 

savoirs : le savoir-agir, le savoir-interagir, le savoir-réagir.  

Un autre exemple se présente lorsqu’on examine la question des compétences informatiques des 

apprenants, notamment dans le contexte kenyan. Comme nous l’avons déjà mentionné, les TIC 

sont récentes au Kenya, une formation technique des apprenants par les responsables est donc 

nécessaire avant de pouvoir exploiter le multimédia. De la part des responsables, faire une 

formation technique pour leurs apprenants implique beaucoup de compétences : premièrement, le 



���

�

savoir-agir car il faut savoir comment partager ses savoirs techniques ; deuxièmement le savoir-

réagir en face des réactions des apprenants (manque de compréhension, manque de motivation, 

etc.) ; troisièmement le savoir-interagir pour négocier et résoudre ces petits obstacles au transfert 

des savoirs. Effectivement plusieurs compétences sont exigées pour une seule ‘action’ ; la grille 

de Hauew et Colon ne prend pas compte de telles complexités.     

Nous pensons qu’il est préférable de faire une distinction entre les compétences humaines 

auxquelles on vient de faire référence : savoir-agir, savoir-interagir, savoir-réagir. Chacune 

mérite une élaboration individuelle, telle est son importance dans le contexte traité dans ce 

mémoire.  

Ce référentiel ne respecte pas les critères suggérés pour l’élaboration d’un référentiel, notamment 

le critère du bon choix de la maille de description (Wallis, 2010). Nous recherchons à priori, un 

référentiel plus approfondi.  

Un référentiel plus approfondi est celui qui prend l’aspect des objectifs de l’activité à accomplir 

en compte. Nous nous rappelons que les objectifs d’une activité sont importants en élaborant un 

référentiel parce qu’en parlant de la compétence nous nous trouvons dans l’optique de 

l’accomplissement de l’activité. En plus, la démarche suggérée par Wallis (2010) suggère qu’il 

faut prendre les objectifs d’une action en compte afin de pouvoir préciser les compétences 

nécessaires selon les résultats à produire. Le référentiel de Haeuw et Coulon (2001) n’a pas été 

développé selon les résultats à produire.    

Examinons alors le référentiel de C2i pour l’enseignant (2004), qui a été élaboré pour 

standardiser les compétences requises par les enseignants dans leur enseignement avec les TICE 

pour une meilleure qualité d’enseignement. Pour le dire autrement, le référentiel a été établi par 

rapport à des résultats à produire par les enseignants.  
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3.2.2 Le référentiel de C2i pour l’enseignant (C2i2E) (2004) 

3.2.2.1 Présentation 

La généralisation progressive des TIC dans plusieurs domaines professionnels a fait développer 

considérablement les métiers d’un grand nombre de personnels. Le C2i est un certificat qui vise à 

attester la maîtrise de l’ensemble de compétences TIC. Publié pour la première fois en 2004, ce 

référentiel C2i est maintenant utilisé partout en Europe dans les établissements de formation.  

Le C2i niveau 1 est le certificat de base qui atteste la possession des connaissances générales en 

TIC. Il existe encore quelques certificats au niveau 2 qui sont plus spécifiques à certains métiers, 

à savoir le métier d’enseignant, d’ingénieur et les métiers dans les domaines du droit, de la santé, 

de l’environnement et de l’aménagement durable. Evidemment, c’est le référentiel de C2i pour 

les enseignants (C2i2E) qui nous intéresse.  

Comme nous avons déjà eu l’occasion de lire, le référentiel C2i2E a été élaboré en prenant 

compte des résultats que les enseignants ont à produire dans leurs cours de TICE. Le site officiel 

de C2i explique que le C2i2E  « vise à attester des compétences professionnelles communes et 

nécessaires à tous les enseignants pour l’exercice de leur métier dans ses dimensions 

pédagogique, éducative et citoyenne… ».   

Le référentiel de ces compétences de C2i2E comprend 27 compétences reparties en 7 domaines. 

Ces domaines sont : 

1. Maîtrise de l’environnement numérique professionnel 

2. Développement des compétences pour la formation tout au long de la vie 

3. Responsabilité professionnelle dans le cadre du système éducatif 

4. Travail en réseau avec l’utilisation des outils de travail collaboratif 

5. Conception et préparation de contenus d’enseignement et des situations d’apprentissage 

6. Mise en œuvre pédagogique 
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7. Mise en œuvre de démarches d’évaluation 

Pour se référer à Perrenoud (2001), les sept domaines listés ci-dessus sont « les familles de 

situations professionnelles ». Mais ils sont aussi « les résultats à produire » (Wallis, 2010) car 

l’objectif principal du référentiel C2i est d’attester la possession des compétences spécifiques. En 

effet, le référentiel sert de guide aux enseignants depoureur maitrise de l’utilisation des TIC. Les 

compétences listées sont les objectifs des enseignants de TICE, les résultats qu’ils ont à produire 

en utilisant les TIC dans leur enseignement.  

Pour élaborer les compétences à posséder en tant qu’enseignant qui utilise les TIC, les 

chercheurs ont analysé de nombreux projets de TICE.  

  

3.2.2.2 Evaluation  

Le référentiel C2i2E est plus spécifique que le référentiel de Hauew et Coulon (2001). Par 

exemple, Haeuw et Coulon parlent simplement des compétences conceptuelles d’un tuteur en 

TICE, tandis que le référentiel C2i2E parle plus spécifiquement des compétences exactes qui 

font partie de cette catégorie de compétences conceptuelles (voir les compétences listées en 

domaine 5 : la conception et préparation de contenus d’enseignement et de situations 

d’apprentissage). 

Nous trouvons cette précision utile. Le référentiel de Hauew et Coulon nous a permis d’établir 

les grandes catégories de compétences d’un tuteur ; le référentiel de C2i2E nous permet de 

préciser plus exactement quelles compétences se trouvent au sein de chaque grande catégorie. 

Nous trouvons le choix de la maille de descriptions, comme le décrit Wallis (2010), plus 

approprié.   

La spécificité des compétences du référentiel C2i assure que les critères de Duplessis (2004) 

pour l’élaboration des compétences soient respectés. Nous nous rappelons que ces critères sont : 

le critère d’accessibilité, le critère de faisabilité, le critère de réalisation et le critère d’évaluation. 

Quand une compétence est détaillée, elle est plus accessible à la personne qui devrait la 

démontrer, ce qui renvoie au critère d’accessibilité. Elle est faisable à démontrer car ses objectifs 
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sont adaptés, ce qui fait référence au critère de faisabilité. Si elle est faisable à démontrer, elle 

peut être facilement observée dans un contexte concret respectant ainsi le critère de réalisation. 

Et si la compétence peut être observée, elle peut être évaluée, ce qui renvoie au critère 

d’évaluation.  

Effectivement, la spécificité de la compétence assure que les critères de l’élaboration d’un 

référentiel soient respectés. Nous trouvons que la spécificité est un facteur très important à 

considérer en créant notre référentiel.     

Ce que nous trouvons également utile dans le référentiel C2i2E est le mélange des compétences 

générales liées à l’exercice du métier de l’enseignant et les compétences nécessaires à 

l’intégration des TICE dans sa pratique. Nous nous rappelons que le métier d’un tuteur est 

d’utiliser les TICE tout en enseignant. En effet nous trouvons dans ce référentiel le savoir-faire 

technique pour l’exploitation maximale des outils TIC ainsi que le savoir-faire pour intégrer les 

connaissances informatiques afin d’améliorer l’enseignement.    

Nous avons déjà lu que les compétences du référentiel ont été précisées comme résultats que les 

enseignants ont à accomplir. L’inclusion des résultats à produire dans l’élaboration du référentiel 

fait référence à la démarche de Wallis (2010) qui insiste sur la prise en compte des résultats à 

produire en libellant un référentiel.   

Nous trouvons que la division des compétences selon les domaines dans lesquels elles sont 

utilisées est aussi utile. Dans le troisième chapitre nous avons fait une distinction entre les 

différentes phases de l’utilisation de la tâche, ce qui est comparable aux domaines précisés dans 

le C2i.     

Passons maintenant au dernier référentiel que nous allons examiner, celui de Salam et Valmas 

(2009).  
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3.2.3 Référentiel de Salam et Valmas (2009) 

3.2.3.1 Présentation 

Salam et Valmas ont publié leur référentiel de compétences requises par des tuteurs en ligne dans 

un article : Etude comparative des compétences développées dans deux formations hybrides de 

tuteurs en ligne : interactions à distance en asynchrone pour l’une et en synchrone pour l’autre 

(2009). Comme le titre l’indique, ils ont examiné des situations synchrones et asynchrones.   

L’étude de cas sur laquelle le référentiel s’appuie était un projet bilatéral TICE pour des 

étudiants en FLE dans une université française avec des apprenants de FLE à distance. Ce projet 

a été intégré à un cours universitaire à Grenoble pour une durée de 12 semaines. Dans le cas 

synchrone, les étudiants de FLE travaillaient avec un public espagnol, dans le cas asynchrone 

(qui nous semble plus intéressant pour notre étude kenyane) le public se composait d’étudiants à 

une université japonaise.  

Salam et Valmas (2009) décrivent le travail des étudiants : « Leurs charges étaient de concevoir 

des tâches utilisant internet, de les déposer sur la plateforme (Moodle) du partenaire, d’animer 

les échanges avec les apprenants (négociation du sens, problèmes techniques, échanges socio-

affectifs…etc) et enfin de corriger leurs productions. » Les étudiants étaient censés produire une 

tâche par semaine, en total, 12 tâches. 

Salam et Valmas se sont appuyés sur une double méthodologie pour élaborer leur référentiel. Ils 

ont examiné certains référentiels qui existent déjà afin de les relier aux exigences du marché de 

l’emploi. En croisant les grilles-référentiels examinées, ils ont établi leur propre grille qu’ils ont 

déclinée en arborescence de familles principales ; donc chacune d’elle comporte des 

compétences spécifiques. Afin de préciser les compétences spécifiques de chaque famille 

principale, ils ont examiné le contenu laissé sur le dispositif (énoncés des apprenants et travail 

des étudiants). Salam et Valmas ont ainsi créé un référentiel de compétences des tuteurs en ligne 

dans le cas asynchrone.  

A quoi ressemble ce référentiel ? Examinons-le. 
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Effectivement, Salam et Valmas ont reconnu quatre grandes familles de compétences, qu’ils ont 

sous-divisées en compétences spécifiques. La première grande famille est celle des compétences 

socioculturelles et collaboratives, ce qui comprend les compétences spécifiques suivantes : 

compétences socio-affectives, compétences collaboratives et compétences interculturelles. La 

deuxième grande famille est celle des compétences pédagogiques et disciplinaires. Dans cette 

famille on trouve des compétences de planification pédagogique, les compétences de gestion des 

interactions avec les apprenants, les compétences de gestion du temps et les compétences 

disciplinaires. Les compétences techniques, sous-divisées en compétences d’utilisation des TIC 

et les compétences sémio-pédagogiques sont comprises dans la troisième grande famille. La 

quatrième et dernière grande famille  inclut  les compétences de réflexion et de formation de soi. 

Dans cette famille on trouve les compétences d’acquisition des savoirs universitaires et des 

savoirs spécifiques au projet ainsi que la faculté de développer un esprit de réflexion et de 

critique.  

Nous représentons ces compétences sous une forme plus succincte afin de rendre cette structure 

plus claire (Un tableau encore plus élaboré se trouve en annexe : voir Annexe 3). 

1) Compétences socioculturelles et collaboratives 

• Compétences socio-affectives 

• Compétences collaboratives 

• Compétences interculturelles 

2) Compétences pédagogiques et disciplinaires 

• Compétences de planification pédagogique 

• Compétences de gestion des interactions avec les apprenants 

• Compétences de gestion du temps 

• Compétences disciplinaires (linguistiques ou langagières) 

3) Compétences techniques 
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• Compétences d’utilisation des TIC 

• Compétences sémio-pédagogiques 

4) Compétences de réflexion et de formation de soi 

• Acquérir des savoirs universitaires 

• Acquérir des savoirs spécifiques au projet 

• Développer un esprit de réflexion et de critique  

Salam et Valmas (2009) expliquent ces compétences : 

Plus analytiquement, la famille des compétences socioculturelles et collaboratives 

comprend les domaines de la gestion de la relation socio-affective, de la collaboration 

entre les différents acteurs et de l’interculturel. La famille des compétences pédagogiques 

et disciplinaires comporte celles de la planification d’un cours, de la gestion des 

interactions avec les apprenants et du temps de formation ainsi que les compétences 

spécifiques au domaine du FLE. Puis, la famille des compétences techniques inclut deux 

genres de compétences, celle du maniement des TIC et celle de l’utilisation pertinente de 

ces outils dans des séquences pédagogiques, que nous avons nommée sémio-pédagogique 

(Peraya, 2008). La famille des compétences de réflexion et de formation de soi contient 

l’acquisition des savoirs, qu’ils soient généraux ou spécifiques au projet, ainsi que le 

développement d’une réflexion sur son apprentissage qui permet aux étudiants de mettre 

à profit cette formation. (p. 7) 
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3.2.3.2 Evaluation 

Nous constatons toute de suite qu’il existe certaines différences importantes entre notre contexte 

kenyan et le contexte franco-japonais de l’article. Nous nous rappelons qu’une compétence est 

étroitement liée à son contexte ; il se peut qu’une compétence soit pertinente dans un certain 

contexte, et non dans un autre. Il nous semble nécessaire alors de relever les différences entre 

l’étude de cas de Salam et Valmas et la nôtre.  

Dans l’étude de Salam et Valmas, la situation traitée dans l’article comprend un projet à distance 

entre des étudiants en Master 2 FLE à Grenoble (France) et les étudiants universitaires de FLE à 

Tokyo (Japon). Ce projet qui a duré un semestre universitaire (12 semaines), était un des 

modules du programme Master. Les étudiants français ont été évalués pour leur travail. Chaque 

semaine, les formateurs français ont conçu et publié une tâche de TICE sur la plateforme 

Moodle. Encadrés par les formateurs français, les étudiants japonais ont réalisé  des tâches 

pendant les heures de classe ; ils devaient rendre leur travail dans un délai précis. Leur travaux 

ont été corrigés par les formateurs après. Le seul moyen de communication entre les japonais et 

les français était par biais d’une plateforme ; les participants ne se connaissaient pas du tout 

avant le début du projet.  

Dans notre étude de cas au Kenya, le contexte est fort différent. Premièrement les formateurs et 

les apprenants sont ensemble sur place : ils peuvent communiquer directement sans biais de la 

plateforme. Evidemment, ils se connaissent aussi. Deuxièmement, les formateurs ne sont pas 

évalués pour leur travail de TICE et ils sont censés concevoir et publier les tâches de TICE pour 

leurs élèves en plus d’une charge de travail importante qui existe déjà. Troisièmement, il n’y a 

pas de contrainte de temps. On a proposé aux responsables de publier une nouvelle tâche par 

semaine sur la plateforme mais cela leur pose problème pour une raison majeure, notamment la 

contrainte de temps. Pour le moment, il n’y a pas de délai précis pour les tâches TICE, la 

conception, la publication ou les résultats des apprenants. 

Les différences entre les deux contextes ne sont pas négligeables. Par contre, nous insistons qu’il 

est très important de considérer trois éléments de ce référentiel en élaborant notre étude de cas. 
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Ces éléments sont la spécificité du référentiel de Salam et Valmas, l’organisation des 

compétences et la méthodologie qu’ils ont mis en pratique.  Examinons ces éléments.  

Le référentiel de Salam et Valmas est le plus spécifique parmi les 3 référentiels étudiés car ils 

font des références très spécifiques au contexte dans lequel l’étude a été effectuée. Par exemple, 

dans ce référentiel nous trouvons la compétence de manipuler Moodle qui était la plateforme 

utilisée dans le projet franco-japonais. Pour un référentiel général relatif à un tuteur de TICE, 

cette compétence serait un exemple d’une maille de descriptions des compétences trop fine. Sans 

aucun doute, la plateforme Moodle n’est pas la plateforme utilisée dans tous les projets de TICE. 

Toutefois, le référentiel de Salam et Valmas n’est pas un référentiel général, il a été crée comme 

point de référence pour les tuteurs dans le contexte du projet franco-japonais. Dans le contexte de 

ce projet spécifique, ils ont utilisé Moodle.  

Notre référentiel n’est pas général non plus. Comme nous avons précisé dans l’introduction, ce 

référentiel servira comme point de référence pour les responsables dans leurs CRL au Kenya. 

Nous trouvons que la spécificité présente dans le référentiel de Salam et Valmas est un aspect à 

prendre en compte en élaborant notre référentiel kenyan.    

Le deuxième aspect à considérer en libellant notre référentiel est l’organisation des compétences. 

Dans le référentiel de Salam et Valmas, les compétences sont groupées selon des familles de 

savoirs-mobilisés, tandis que le référentiel de C2i a groupé les compétences selon les domaines 

dans lesquels les compétences sont exigées.  

Notre référentiel est un point de référence pour les responsables kenyans qui ne sont pas formés 

en FLE. Ils ont beaucoup d’expérience dans le domaine de l’enseignement et ils ont fait une 

formation en didactique générale, mais ils n’ont jamais profité d’une formation spécifique en 

FLE. La théorie des familles de compétences est complexe. Je crois qu’une division des 

compétences selon les familles de savoirs pourrait ériger une barrière à la compréhension de la 

part des responsables. Je propose donc d’organiser les compétences requises selon les domaines 

dans lesquels elles sont exigées pour faciliter la compréhension chez les responsables.  
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Cependant notre référentiel ne sert pas uniquement aux responsables kenyans. Ce référentiel a 

été élaboré dans le cadre d’un mémoire professionnel de FLE. Je propose alors de faire en plus 

une référence croisée des compétences selon leurs familles.     

Le troisième aspect que nous considérons important pour l’élaboration de notre référentiel est la 

méthodologie que Salam et Valmas ont mise en place pour élaborer leur référentiel. Elle nous 

semble très logique : elle apporte tout d’abord une recherche bibliographique pour trouver les 

grandes catégories ou familles de compétences et ensuite, elle fournit une analyse de terrain pour 

cibler les compétences spécifiques de chaque famille. Nous suivons la même méthodologie mais 

en inverse afin d’élaborer notre propre référentiel. Effectivement, nous avons fait une étude de 

terrain en premier lieu et ensuite nous avons effectué une recherche bibliographique. D’après les 

informations obtenues sur le terrain, nous avons pu déterminer quelles compétences de quels 

référentiels déjà établis sont pertinentes pour notre étude de cas au Kenya.   

 

3.2.4 Résumé 

Dans ce chapitre nous avons examiné la notion théorique d’une compétence et quels éléments il 

faut considérer en les détaillant : les objectifs, le contexte, la dimension évolutive, la mise en 

œuvre, la différence entre les compétences requises et les compétences réelles, et comment 

énoncer les compétences. Nous avons aussi déterminé comment construire un référentiel, 

notamment les démarches à suivre et les critères à respecter. Ensuite nous avons examinés trois 

autres référentiels afin de déterminer quels aspects sont à inclure dans notre référentiel en ce qui 

concerne la méthodologie utilisée, la spécificité des compétences et l’organisation des 

compétences.  

A notre avis, le référentiel de Haeuw et Coulon (2001) était trop général et pas assez spécifique 

au contexte. Par contre, nous avons apprécié la division des compétences selon les contextes 

dans lesquels les compétences sont exigées. 
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Le référentiel de C2i (2004) a été élaboré selon les résultats à produire, c'est-à-dire les 

compétences du référentiel. Ces dernières ont été classées selon le domaine dans lequel elles 

étaient exigées.  

Le dernier référentiel, celui de Salam et Valmas (2009), était le référentiel le plus spécifique, ce 

que nous avons apprécié. Nous souhaitons créer un référentiel aussi spécifique à notre contexte 

kenyan. La méthodologie suivie nous semble logique : d’un côté, une recherche bibliographique 

et de l’autre côté, une étude faite sur le terrain pour cibler les compétences spécifiques.       
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CHAPITRE 4 

ELABORATION D’UN REFERENTIEL DE 

COMPETENCES POUR LES RESPONSABLES 

DANS LES CENTRES MUTLIMEDIAS AU KENYA 

Dans ce chapitre nous présentons notre référentiel de compétences pour les responsables en tant 

que tuteurs de TICE.  

Nous parlons tout d’abord des objectifs du référentiel et puis la méthodologie que nous avons 

suivie pour l’établir. Ensuite nous détaillons les résultats de notre étude sur le terrain. Finalement 

nous présentons notre référentiel de compétences.   

 

4.1 Les objectifs du référentiel 

Ce référentiel a un double objectif. D’un côté, il est un point de référence pratique pour les 

tuteurs dans leurs centres multimédias. Le référentiel liste les compétences nécessaires aux 

responsables pour effecteur l’enseignement du FLE avec les TICE dans le contexte kenyan.  

De l’autre côté, le référentiel sert de répond à la problématique de mon mémoire : quelles sont 

les compétences TICE nécessaires pour une exploitation maximale des centres multimédias au 

Kenya ? De cette manière, le référentiel sert aussi de réponse à une enquête théorique.   
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4.2 La méthodologie pour l’élaboration du référentiel de 

compétences TICE 

Pour la création de notre référentiel, nous nous somme inspirés non-seulement des 

méthodologies des référentiels étudiés, mais aussi des démarches suggérées par d’autres 

chercheurs. Nous avons étudiés ces méthodologies et ces démarches au chapitre 3.   

Pour l’élaboration de leur référentiel, Salam et Valmas (2009) ont utilisé une méthodologie avec 

un double objectif : d’un côté, ils ont fait une recherche bibliographique et de l’autre côté, ils ont 

effectué une étude sur le terrain. Cette méthodologie a assuré un référentiel complet qui est bien 

spécifique à leur contexte du projet franco-japonais.  

Nous voulons aussi créer un référentiel complet et spécifique.  Donc nous avons décidé de suivre 

une méthodologie comparable à celle de Salam et Valmas. Par conséquent nous avons aussi 

effectué une recherche bibliographique et une étude sur le terrain. 

Notre recherche bibliographique a déjà été présentée aux chapitres 2 et 3. Au chapitre 2, nous 

avons examiné la notion théorique d’un tuteur dans un CRL : son rôle et comment il accomplit 

les obligations de ce rôle. Au chapitre 3, nous avons analysé la question théorique de ce qu’est, 

une compétence et les démarches à suivre en construisant un référentiel. Nous avons aussi 

examiné une sélection de référentiels. 

Cette recherche bibliographique nous a permis de commencer la démarche pour construire un 

référentiel comme suggérée par Wallis au chapitre 3. Wallis (2010) propose qu’il y a quatre 

étapes à suivre dans la création d’un référentiel : premièrement, il faut identifier les situations 

professionnelles ; deuxièmement, il faut déterminer les résultats à produire ; troisièmement, il 

faut préciser les savoirs mobilisés ; et quatrièmement, il faut détailler  les comportements et les 

savoirs faires adaptés.  

Grace à notre recherche bibliographique du chapitre 2, nous pouvons réaliser les trois premières 

étapes. Nous avons identifié les situations professionnelles d’un tuteur comme les quatre phases 

de la mise en pratique de la tâche, à savoir la conception de la tâche, la publication de la tâche, la 

gestion de la tâche et l’évaluation de la tâche.  
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Les résultats à produire dans chacune de ces situations professionnelles renvoient aux obligations 

des tuteurs dans chacune de ces situations professionnelles. Par exemple, sans aucun doute, dans 

la situation professionnelle de la conception de la tâche, le résultat à produire est la conception 

d’une tâche.  

Au chapitre 2, nous avons précisé davantage les compétences individuelles nécessaires pour 

accomplir le résultat de chaque situation professionnelle. En détaillant les obligations d’un tuteur 

dans chacune de ces situations professionnelles, nous avons précisé comment le tuteur peut 

réaliser ce résultat. En effet nous avons précisé ce que le tuteur devrait faire pour concevoir une 

tâche, pour la publier, la gérer et l’évaluer.     

Nous passons à la troisième étape de la démarche de Wallis (2010) : préciser les savoirs et les 

familles de savoirs mobilisés dans chacune des situations professionnelles. L’analyse des 

référentiels nous a permis d’identifier les grandes familles des compétences nécessaires à un 

tuteur de TICE. Selon Hauew et Coulon (2001), ces familles sont simplement : les compétences 

conceptuelles, techniques et humaines. Mais nous préférons les familles de compétences comme 

décrites par Salam et Valmas (2009) : les compétences socioculturelles et collaboratives, les 

compétences pédagogiques et disciplinaires, les compétences techniques et les compétences de 

réflexion et de formation de soi. Nous notons que selon Salam et Valmas, la famille des 

compétences socioculturelles et collaboratives comprend les compétences socio-affectives 

comme sous-catégorie. Nous souhaitons changer le nom de cette famille de compétences pour 

lire : compétences socioculturelles et socio-affectives. Nous proposons que cette modification est 

plus pertinente à notre étude de cas car il n’y a pas de travail collaboratif prévu en ce moment. 

Les compétences socioculturelles et socio-affectives sont plus requises dans le contexte kenyan 

que les compétences collaboratives.      

Maintenant que les grandes familles de compétences établies, il faut préciser lesquelles sont 

requises dans chacune des situations professionnelles identifiées. Pour accomplir cette étape de 

la démarche de Wallis (2010), nous nous sommes appuyés sur la méthodologie utilisée par 

Hauew et Coulon (2001) : nous avons créé une grille avec les situations professionnelles sur 

l’axe horizontal et les familles de compétences sur l’axe vertical. Ensuite nous avons effectué 
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une référence croisée. Si une famille de compétences est requise dans une situation, nous avons 

coché la case appropriée. La grille est présentée en bas. 

   

 Situations professionnelles 

 

 

 

 

 

 

Familles 

de 

compétences 

 Conception 

de la tâche 

Publication 

de la tâche 

Gestion 

de la 

tâche 

Evaluation 

de la tâche 

Compétences 

socioculturelles 

et socio-

affectives 

 

 

X 
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Compétences 

pédagogiques 

et 

disciplinaires 
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X 

 

Compétences 

techniques 

 

X 

 

X 

 

X 

 

Compétences 

de réflexion et 

de formation 

de soi 

   

 

X 

 

 

X 

 

Nous sommes maintenant prêts à passer à la quatrième et dernière étape de la démarche de 

Wallis (2010) pour construire un référentiel et détailler les comportements et les savoirs-faires 

adaptés.  

Toutefois, si on détaillait les compétences maintenant, le référentiel serait trop général. Pour citer 

Wallis (2010) la maille de description de compétences serait trop large, le référentiel ne serait 

pas spécifique à notre situation kenyane et il ne répondrait pas à la problématique de ce 
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mémoire : quelles sont les compétences TICE nécessaires aux responsables pour un rendement 

maximal des centres multimédias au Kenya ?  

Par conséquent, pour répondre à cette problématique et pour rendre le référentiel spécifique à 

notre situation kenyane, il faut examiner l’étude de terrain. Nous nous rappelons que notre 

méthodologie comprend un double objectif : une recherche bibliographique et une étude de 

terrain.  

 Il faut prendre les spécificités du terrain relatives à l’utilisation de la tâche en compte avant 

d’élaborer les compétences individuelles de notre référentiel. Mais quelles sont ces spécificités ? 

Nous n’avons pas encore présenté les résultats de notre étude sur le terrain ; présentons-les ici.  

 

4.3 Etude de terrain 

L’étude de terrain nous permet d’identifier les spécificités à prendre en compte en parlant des 

compétences nécessaires pour remplir un rôle. Après avoir identifié les spécificités du contexte, 

nous pouvons les prendre en compte afin d’élaborer les compétences. De cette manière, les 

compétences du référentiel sont particulières et ciblées au contexte.  

J’ai effectué une étude de terrain de quatre mois dans le cadre de mon stage au Kenya. J’ai pu 

observer le fonctionnement des écoles où les cours de TICE sont mis en œuvre. Je présente les 

résultats de cette étude sous forme d’une liste et selon les situations professionnelles auxquelles 

ils sont pertinents.  

4.3.1 Résultats relatifs à la conception de la tâche 

• Les écoles secondaires au Kenya où les centres multimédias sont situés s’inscrivent tous 

à un éthos chrétien que les apprenants et les enseignants sont obligés de respecter. Le 

contenu et les thèmes des tâches de TICE doivent être appropriés à cet éthos.  

• Les apprenants ont droit aux ordinateurs seulement pendant de petites périodes d’environ 

une demi-heure et les apprenants sont nombreux. Vu ces périodes d’ouverture de durées 
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courtes et le nombre d’élevé d’apprenants, je propose de structurer les tâches de TICE en 

petites unités d’une demi-heure. 

• Il faut examiner le critère de Denyer (2006) qui exige qu’une tâche de TICE renvoie à 

une situation qu’un apprenant est susceptible de rencontrer dans sa propre vie. Par 

exemple, une activité populaire des tâches de TICE est de demander aux étudiants de 

vérifier les horaires d’un bus ou d’un train qu’il est censé prendre en France. Mais pour 

un apprenant kenyan, ceci n’est pas une situation qu’il est à même de rencontrer dans le 

contexte local et  n’ont pas de moyens financiers non plus pour aller en France. Il faut 

plutôt demander à l’apprenant de vérifier les horaires de tours organisés dans différents 

réserves kenyans, par exemple. Il faut que le contexte de la tâche renvoie à la vie d’un 

apprenant au Kenya et non à celle d’un apprenant européen. 

• Il faut examiner encore un critère étudié dans chapitre 2 : la dimension culturelle à 

introduire dans une tâche de TICE. Les enseignants kenyans  ne sont pas français ; la 

culture française n’est pas la-leur. Cependant, ils doivent être capables d’identifier et 

comprendre les éléments culturels français afin de les introduire dans leurs tâches. 

• Il existe un énorme écart entre l’approche actionnelle des tâches de TICE et l’approche 

didactique actuellement utilisée dans les cours scolaires au Kenya : l’approche classique 

ou traditionnelle. Cette dernière approche n’encourage pas l’autonomisation de la part des 

apprenants : les apprenants sont passifs, ils ne prennent pas de responsabilité pour leur 

propre apprentissage. L’enseignant leur ‘donne’ des savoirs mais ils ne cherchent pas à en 

acquérir par eux-mêmes. C’est la responsabilité du tuteur d’encourager les apprenants à 

accepter une nouvelle manière d’apprendre le français : l’auto-apprentissage.  

• Le niveau linguistique des apprenants dans les écoles secondaires n’est pas homogène. 

En général, les apprenants les plus âgés en Form 4 ont un niveau A2 / B1 selon le CECR 

tandis que les apprenants les plus jeunes en Form 1 possèdent un niveau A1. Il faut que le 

tuteur soit capable de cibler les tâches à ces niveaux linguistiques différents. 
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4.3.2 Résultats relatifs à la publication de la tâche 

• La plateforme utilisée pour la publication des tâches de TICE est le Ning. Le Ning 

comprend une variété d’outils : le partage des photos, des vidéos et des liens ; un forum 

en commun et un forum privé à l’intérieur de chaque groupe ; la création des groupes 

publics et privés ; le clavardage ; un blogue personnel et un mur personnel pour chaque 

membre inscrit et une messagerie privé. 

 

4.3.3 Résultats relatifs à la gestion de la tâche  

• Les apprenants kenyans ne sont jamais allés en France et ils ignorent tout de la culture 

française. Ils auront besoin d’aide pour négocier les dimensions culturelles présentes dans 

les tâches TICE. 

• Les apprenants sont encouragés à s’exprimer avec spontanéité sur la plateforme et ils ne 

sont pas notés pour leurs productions. Les apprenants ne sont pas habitués à cette manière 

spontanée de communiquer et d’apprendre ; un soutien socio-affectif fort est très 

important pendant cette phase pour encourager la participation des apprenants. 

• Les compétences informatiques des apprenants sont faibles ; il revient au tuteur de former 

ses apprenants pour qu’ils puissent avoir les moyens de réaliser les tâches. Mais une 

formation individuelle pour chaque apprenant n’est pas une option pratique car les 

apprenants sont très nombreux. Le tuteur devrait former quelques apprenants qui, à leur 

tour, formeraient leurs camarades.  

 

4.3.4 Résultats relatifs à l’évaluation de la tâche 

• Le travail de TICE effectué par les apprenants n’est pas noté. Les tuteurs ne sont pas 

obligés de corriger le travail de leurs apprenants, mais ils sont censés donner du retour à 

propos de leurs productions.  
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Ayant présenté les résultats de notre étude sur le terrain, nous sommes maintenant en position 

d’élaborer les compétences de notre référentiel pour les responsables au Kenya. Nous allons 

coordonner les résultats de notre étude bibliographique aux les résultats de notre étude sur le 

terrain pour réaliser la quatrième étape de la démarche de Wallis (2010) : détailler les 

comportements et les savoirs-faires adaptés.  

Avant d’élaborer les compétences, précisons comment celles-ci ont été organisées.  

 

4.4 Organisation des compétences 

Pour justifier l’organisation de nos compétences, nous nous rappelons des objectifs de ce 

référentiel. Dans un premier temps, le référentiel sert de guide aux responsables kenyans ; 

l’information fournie par ce référentiel devrait donc être aussi accessible que possible à ce 

public. Je propose alors d’organiser les compétences selon les contextes dans lesquels elles sont 

exigées ; c'est-à-dire, toutes les compétences de la première situation professionnelle de la 

conception de la tâche sont groupées ensemble ainsi que celles de la deuxième situation, celles 

de la troisième, etc.    

Nous nous rappelons aussi que ce référentiel a été élaboré dans le cadre d’un mémoire 

professionnel de FLE. Bien que pour un public non-formé (tels les responsables) une 

organisation des compétences en familles théoriques serait peut-être problématique, pour un 

public spécialiste de FLE, il serait souhaitable d’organiser les compétences selon les grandes 

familles théoriques de compétences.      

C’est pour cette raison que notre référentiel est créé sous forme d’une grille qui est présentée ci-

dessous : 



���

�

4.5 Le référentiel de compétences TICE requises par un responsable dans son CRL 

au Kenya 

 Concevoir une tâche Publier une tâche Gérer une tâche Evaluer une tâche 

Compétences 

socioculturelles  
• Insérer une dimension 

interculturelle française 

• Trouver un contexte pour la 

tâche que les apprenants sont 

susceptibles de rencontrer 

dans leurs vies au Kenya 

• Insister que 

l’accomplissement correct de 

l’aspect social de la tâche est 

aussi important que 

l’accomplissement correct 

des productions linguistiques 

 • Aider l’apprenant à négocier 

les aspects culturels d’une 

tâche 

 

Compétences 

socio-affectives 
• Encourager les apprenants à 

accepter une nouvelle 

mentalité envers 

l’apprentissage 

• Encourager les apprenants à 

se sentir à l’aise 

 • Créer un environnement 

convivial 

• Utiliser un ton accueillant et 

chaleureux en 

communiquant avec les 

participants 

• Motiver l’apprenant 

• Aider l’apprenant avec ses 

relations avec d’autres 

participants 

• Faire réfléchir l’apprenant 

sur son propre démarche 

d’apprentissage 
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• Personnaliser la façon 

d’interagir avec chaque 

participant 

• Donner du retour sur les 

productions des participants 

Compétences 

pédagogiques 

et 

disciplinaires 

• Préciser le résultat de la tâche 

• Prévoir des échanges entre les 

apprenants 

• Structurer la tâche en petites 

unités d’une demi-heure 

• Prévoir des activités 

langagières multiples et 

variées 

• Utiliser les supports 

authentiques 

• Expliquer les consignes 

clairement 

• Prévoir du matériel de soutien 

pour les apprenants 

(dictionnaire en ligne, un 

conjugateur)  

• Assurer que le contenu 

respecte l’éthos chrétien des 

écoles 

• Assurer que le niveau 

linguistique exigé par la tâche 

soit approprié au public 

 • Expliquer les consignes de 

la tâche plus clairement si 

nécessaire 

• Aider les apprenants à 

choisir la méthodologie la 

plus efficace pour effectuer 

la tâche 

• Inciter de la discussion et de 

la critique 

• Mettre les points importants 

en relief 

• Répondre aux questions 

relatives au contenu 

• Rediriger le travail des 

apprenants dans une 

direction productive 

 

Techniques • Repérer des aides techniques 

pour les apprenants 

(dictionnaire en ligne, un 

conjugateur) 

• Savoir manipuler tous les 

outils de la plateforme Ning 

• Le partage des vidéos, des 

photos, des liens 

• Aider les apprenants qui ont 

besoin d’aide informatique 

• Former certains apprenants à 

former d’autres apprenants  
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• Repérer les supports 

authentiques de la toile 

• Le forum en commun et le 

forum à l’intérieur des 

groupes privés 

• Le clavardage 

• Le blogue 

• La création des groupes 

privés 

• Les murs personnels de 

chaque membre 

Reflexion de 

soi 

  • Créer des dispositifs pour 

contrôler la qualité de son 

travail en même temps que le 

déroulement de la tâche  

• Identifier les points forts et 

les points faibles d’une tâche 

• Modifier ses futures tâches 

• S’auto-former en NTICE 
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CONCLUSION 

Dans ce mémoire nous avons établi une problématique qui résulte d’un manque de capacité à 

utiliser les centres multimédias de manière efficace pour enseigner le FLE au Kenya. Nous nous 

sommes demandés : quelles compétences TICE sont nécessaires aux responsables pour un 

rendement optimal de leurs centres multimédias au Kenya ?  Nous avons répondu à cette 

problématique en élaborant un référentiel de compétences grâce à une recherche bibliographique 

présentée en chapitre 2 et 3, et grâce à une étude de terrain pour cibler les spécificités du 

contexte kenyan.  

La grande question qui se pose maintenant est comment peut-on assurer que les responsables 

kenyans possèdent et peuvent mettre en œuvre ces compétences ? Effectivement, comment peut-

on faire la différence entre les compétences réelles et les compétences requises de notre 

référentiel ?  

Sans aucun doute, un système d’évaluation est requis. Je propose que l’élaboration d’un système 

d’évaluation pour notre référentiel est une bonne piste pour continuer le travail présenté dans ce 

mémoire. Nous avons vu au chapitre 3 que Duplessis (2004) exige quatre critères pour la 

construction d’un référentiel de compétences. Premièrement, il exige que les compétences soient 

accessibles et compréhensibles par la personne concernée ; deuxièmement, il dit que les 

compétences doivent pouvoir être acquises et donc faisables ; troisièmement, il impose que les 

compétences doivent être « observables dans un contexte concret et réaliste » ; et quatrièmement, 

il exige que les compétences puissent être mesurées, appréciées ou notées.  

Notre référentiel respecte les trois premières critères. Les compétences sont accessibles et 

faisables pour les responsables car ils ont suivi une formation en TICE en mai qui les a formés en 

ce qui concerne les compétences du référentiel. Les compétences sont aussi observables car la 

mise en pratique des tâches de TICE est bien « un contexte concret et réaliste ».  

Par contre, le quatrième critère est plus problématique. A notre avis, les compétences du 

référentiel peuvent bien être mesurées et appréciées car comme nous avons nous l’avons déjà dit, 

l’enseignement par les tâches de TICE est le contexte idéal pour mesurer et apprécier les 
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compétences TICE des responsables. Mais pour l’instant, on ne peut pas mesurer la performance 

des responsables. Nous avons présenté un référentiel des compétences requises des responsables 

mais nous ne pouvons pas évaluer leurs compétences réelles. Il nous faut un barème de notation 

à joindre à notre référentiel.  

Mais à quel point serait un barème de notation nécessaire ? Il est vrai que les responsables ne 

sont pas en formation continue : l’enseignement par les TICE ne fait pas partie d’un module à 

être évalué. Mais à notre avis, une évaluation peut être quand même utile pour deux raisons 

principales.  

Premièrement, une évaluation individuelle des responsables peut les aider à déterminer quelles 

sont les compétences les plus faibles et donc cibler le domaine où il faut s’améliorer. Par 

exemple, si un responsable se rende compte qu’il possède des compétences socio-affectives 

faibles pendant la phase de gestion de la tâche, il sait exactement dans quel domaine il faut 

s’améliorer. De cette manière, un système d’évaluation des compétences validerait notre 

référentiel et servirait de force de motivation pour les responsables.  

Deuxièmement, un système d’évaluation peut standardiser les compétences d’un responsable 

d’un centre multimédia au Kenya. Nous nous souvenons que le projet FSP n’a pas encore achevé 

son objectif d’établir dix centres multimédias dans les écoles secondaires ; pour l’instant il 

n’existe que quatre centres. Grace au projet FSP, six autres centres de ressources vont être 

établis, ce qui veut dire qu’il faut former encore six autres enseignants de français en TICE pour 

qu’ils puissent remplir le rôle de responsable. Une standardisation des compétences à transférer 

aux nouveaux responsables faciliterait le processus de leur formation plus tard. La formation des 

responsables des centres est une partie clé pour une exploitation maximale des centres.    

L'évaluation présente de nombreux avantages, tant pour les responsables que pour ceux qui 

gèrent le projet FSP. Pour les premiers, elle revient à une reconnaissance de ses performances 

et une évolution de ses capacités en TICE. Pour les derniers, elle assisterait à la gestion de la 

formation et à la stratégie du projet FSP. 

Cependant un système d’évaluation doit être très étroitement lié à la mise en pratique des 

compétences sure le terrain ; notre référentiel est bien spécifique à son contexte. Par conséquent 
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il faut que la manière d’évaluer ce référentiel prenne en compte les spécificités du contexte aussi. 

De ce fait, nous insistons que l’élaboration d’un système d’évaluation nécessite une autre étude 

sur le terrain afin de préciser comment les compétences sont manifestées par les responsables. 

Une fois cette étude terminée, le système qui assure la meilleure façon d’évaluer ces 

compétences pourra être élaboré. 

Or la formation qui a donné aux responsables les compétences TICE pour exploiter leurs centres 

a eu lieu vers la fin de mon stage au Kenya. De ce fait je n’ai pas pu effectuer une autre étude sur 

le terrain pour élaborer une grille d’évaluation. Un tel travail dépasse les limites de ce mémoire.   

Je propose alors qu’un système d’évaluation suive ce référentiel de compétence pour les 

responsables de centres multimédias au Kenya afin de plus amplement répondre à la question 

globale de comment tirer le mieux parti des centres de ressources au Kenya pour en obtenir un 

rendement optimal.  
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Référentiel de compétences des tuteurs en mode 

asynchrone (Grenoble) : 

A. Compétences socioculturelles et collaboratives 

A.1. Compétences socio-affectives 

A.1.1. Créer un échange affectif dans un dispositif très formel 

A.1.2. Etre proche virtuellement des apprenants 

A.1.3. Partage sa vie personnelle avec les apprenants 

A.1.4. Personnaliser les réponses ou les corrections 

A.1.5. Positiver.la production des apprenants 

A.1.6. Etre dynamique et motivant 

A.1.7. Gérer et faire circuler les signes de la présence à distance 

A.2. Compétences collaboratives 

A.2.1.Travailler et échanger en binômes 

A.2.2. Collaborer en équipe en présentiel et à distance pour concevoir une tâche 

A.2.3. Coopérer en équipe en présentiel et à distance pour concevoir une tâche 

A.2.4. Partager ses compétences techniques avec son binôme 

A.2.5. Remplacer son partenaire s'il est absent auprès de ses apprenants 

A.3. Compétences interculturelles 

A.3.1. Respecter la culture d'apprentissage des apprenants 
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A.3.2. Effectuer un échange interculturel avec les apprenants 

A.3.3. Respecter la mentalité du pays et éviter les conflits culturels 

A.3.4. Enrichir la communication à distance avec du contenu culturel 

 

B. Compétences pédagogiques et disciplinaires 

B.1. Compétences de planification pédagogique 

B.1.1. Concevoir un scénario pédagogique 

B.1.2. Identifier le temps nécessaire pour concevoir une tâche 

B.1.3. Respecter la progression didactique du partenaire 

B.1.4. Expliciter et préciser plus finement les consignes de la tâche  

B.1.5. Personnaliser la tâche  

B.1.6. Adapter son travail aux remarques de l'enseignant partenaire étranger 

B.1.7. Mettre à profit les conseils du formateur des formateurs sur place 

B.1.8. Mettre des contraintes temporelles pour le retour du travail 

B.2. Compétences de gestion des interactions avec les apprenants 

B.2.1. Tenir compte des attentes des apprenants 

B.2.2. Corriger les productions écrites et orales en asynchrone 

B.2.3. Développer des mécanismes de correction afin de la rentabiliser  

B.3. Compétences de gestion du temps 

8.3.1. Gérer son propre temps entre la phase de conception et de suivi 
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8.3.2. Gérer le temps des apprenantes en adaptant les tâches à leur temps de travail 

B.4. Compétences Disciplinaires (linguistique ou langagière) 

8.4.1. Identifier le niveau linguistique des apprenants 

 

C. Compétences techniques 

C.1. Compétences d’utilisation des T IC 

C.1.1.S 'adapter aux contraintes techniques 

C.1.2. Maitriser une plateforme de formation Moodle (outil forum, chat et suivi) 

C.1.3.Gérer les données sur une plateforme de formation 

C.1.4. Alléger la taille des fichiers 

C.1.5. Savoir créer un fichier MP3 avec le logiciel Audacity 

C.1.6. Intégrer du son dans un document texte 

C.1.7. Concevoir et monter un vidéo pédagogique 

C.1.8. Savoir créer un blog 

C.2. Compétences sémio-pédagogiques 

C.2.1. Avoir une représentation globale des fonctionnalités des différents outils 

C.2.2. Utiliser les fichiers sonores pour la compréhension orale 

C.2.3. Utiliser un logiciel de traitement du son pour corriger la production oral 

C.2.4. Repérer des ressources exploitables sur internet 

C.2.5. Accompagner les apprenants vers des sites internet 



����

�

D. Compétences de réflexion et de formation de soi 

D.1. Acquérir des savoirs universitaires 

D.1.1. Acquérir des savoirs sur la FOAD, les fonctions du tuteur en ligne, sur le scénario 

pédagogique en ligne et sur les difficultés de la communication asynchrone 

D.1.2. Comprendre les transformations induites par l’usage des TIC dans la formation de langues 

en ligne  

D.2. Acquérir des savoirs spécifiques au projet 

D.2.1. Connaitre le projet et sa pédagogie 

D.2.2. Distinguer les différences entre le présentiel et la distance 

D.2.3. Echanger à distance avec des vrais apprenants 

D.2.4. Etre capable de réaliser un projet similaire 

D.3. Développer un esprit de réflexion et de critique 

D.3.1. Etre responsable 

D.3.2. Etre confiant en soi même et avoir l’estime de soi 

D.3.3. Dépasser ses craintes et ses aprioris 

D.3.4 Auto-évaluer son travail aux niveaux micro, méso et macro 






